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JUSTICE CIVILE 

MUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Vicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 février. 

BÈGUSMENT DE JUGES. — COMPÉTENCE. 

Lorsque deux Tribunaux de commerce ont été saisis de 

la même demande ou de demandes connexes, la compé-

Vnee doit être'réglée par la Cour de cassation, si :: les 

deux Tribunaux ne rassortissent pas à la même Cour im-

périale (art. 363 du Code de procédure). Dans le cas où 

la demande principale a donné lieu à des demandes ré-

cursoiresen garantie et sous garantie, la connaissance de 

l'ensemble du litige appartient à celui des deux Tribu-

naux qui a été compétemment saisi de la demande princi-

pale, laquelle attire à elle ies demandes réeursoires (art. 

59, §3, et 182 du Code de procédure). Il doit en être 

ainsi surtout, et indépendamment des eciiona en garan-

tie, lorsque, d'après le dernier éiat de la procédure, ces 

«ctioos n'ont plus d'objet, et que l'instance principale 

entre le demandeur et le défendeur, domiciliés l'un et 

l'autre dans la même ville (Paris, dans l'espèce), subsiste 

seule devant le Tribunal où cette instai.ee a été originai-

rement introduite ( le Tribunal de commerce de la 

Seine). 
Ainsi jugé, par voie do règlement déjuges, entre les 

sieurs Cohin et C% négociants à Paris, et sur la plaidoirie 

de M* Guichenot, contre la sieur Langlois et la compa-

gnie générale de la Navigation, ayant pour avocat Me 

Chopin. 
La cause d'entre les parties a été maintenue devant le 

Tribunal de commerce de la Seine. 

PARTAGE INCOMPLET PAR L'ABSEXCE DE LA SIGNATURE DE 

LW 00 DB PLUSIEURS DES INTÉRESSÉS. — COMPLÉMENT 

SSS01H8T D'ACTES EXTRA-JUDICIAIRES. 

L'article ai6 du Code Napoléon, à le prendre dans le 

«''nsaans lequel il est généralement interprété, quant à 
isi nécessite d'un ac;e de partage, n'exige autre chose si 

f-e n est que le partage soit constaté par écrit. L'art. 819 

"snne cette interprétation en disant que si tous les héri-

lerssom présents et majeurs, le partage peut être fait 

;„;?„ atormec,t Par tel acte que les parties intéressées 

jugent convenable. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 
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Audiences des 9 et 16 février. 

ASSURANCES MARITIMES. — PERTE DU NAVIRE. DEMANDE 

EN NULLITE DE L'ASSURANCE POUR CAUSE DE RÉTICENCE. 

La disimulation du refus fait par le Veritas d'admettre un 

navire à la cote constitue une réticence. 

Il existe à Paris une administration connue sous le nom 

de Veritas, qui a pour objet de fournir tous les rensei-

gnements nécessaires sur les navires français ou étran-

gers. Dans ce but, elle rédige un livre sur lequel elle ins-

crit le nom du navire et ceux du capitaine et de l'armateur; 

elle indique aussi la nationalité du vaisseau, sa nature, 

son tonnage, la date de sa construction; enfin la catégo-

rie et la classe auxquelles il appartient. 
En 1857, le navire français la Clara fut coté au Veri-

tas pour un an ; la cote étant expirée à la fin de fé-

vrier 1858, au mois rie mars on demanda son renouvel-

lement ; des experts furent chargés de visiter le navire, 

ils le trouvèrent en mauvais état et incapable de sup-

porter la mer avant d'être réparé; la cote fut refus e. 

Néanmoins l'armateur le fit assurer par les trois compa-

gnies Société mutuelle, Neptune et Minerve, pour six 

mois de navigation de grand cabotage. Dans le courant 

du mois de juin, ce navire partit pour Madère avec un 

chargement de charbon ; mais bientôt il sombra en pleine 

mer, sans qu'on pût, attribuer ni à l'orage ni à la tempête 

les causes de ce sinistre. L'abandon fut déclaré aux 

compagnies, auxquelles on demanda en même temps le 

remboursement du montant de l'assurance. Celles-ci 

conclurent à la nullité du contrat d'assurance, soutenant 

qu'il y avait eu réticence, innavigabilité, vice propre et 

exagération de valeur. 
10 février 1859, jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les compagnies défenderesses repou;sent la 

demande : 
Premièrement, pour exagération de vdeur ; 
Deuxièmement, pour cause de réiicetice ; 
Troisièmement, pour cause rl'isuiavigabiliié; 
« Quatrième m-.-nt, parce que le sinistre provien Irait'iu vice 

propre du navire assuré; 
" Eu ce qui loucha le premier icoyen : 
« Attendu que la police enregistrée dont s'agit, stipule que 

les objets assurés sont estimé* de gré à gré 24,000 francs, 
qu'ils vaillent plus ou moins, pendant la durée des risques, 
bs parties renonçant réciproquement à tome au'.re estima-

tion ; 
« Que par suite il incomba aux compagnies défenderesses 

do prouver que cette valeur était exagérée; qu'elles ne font 
pas cette preuve; qu'en conséquence il n'y a pas lieu d'eccueil-

lir ce moyen opposé par elles ; 
« En ce qui touche le deuxième moyen : 
« Attendu que l'assurance a été contractée le 2 avril 1858; 

que les compagnies défenderesses ne peuvent s'en prendre 
qu'à elles-mêmes si elles ont pris pour base de leur Apprécia-
tion une cote du Veritas qui n'existait plus depuis le mois de 
février, ce qu'elles ne pouvaient ignorer; que les demandeurs 
n'étaient pas tenus de faire connaître que cette cote n'était pas 
renouvelée, qu'eu conséquence il n'y a pas eu réticence de leur 

part; 
« En ce qui touche le troisième moyen : 
« Attendu que le certificat de visite enregistré, délivré à 

Bordeaux le 6 avril 1858, constata que le navire dont s'agit 
était en bon état et po ,vait être mis en mer pour naviguer 

en grand cabotage pendant un an, en s'entietenant; 
« Que l'obligation qui est imposée au capitaine d'euiretenir 

son navire, aiors qu'il s'agit d'un permis de naviguer donné 
pour un an, ne saurait invalider les constatations du certificat 

de visite; 
« Que d'ailleurs les compagnies défenderesses ne font pas la 

preuve qui leur incombe, que lorsque, le navire a fait voile il 
était hors d'état de naviguer; qu'il s'ensuit que ce rooy.n est 

également S4iis valeur; 
« En ce qui touche le quatrième moyen : 
« Attendu qu'il résulte du rapport enregistré, dressé pir le 

capitaine du navire, que la perte dudil navire a bien eu pour 
cause un événement de mer, et qu'il n'a pas péri par son vice 
propre, comme le piétendenlles compagnies défenderesses; 

<t Attendu qu'il suit de ce qui précède, que les moyens op-
posés par les compagnies défenderesses na sont pas fondés, et 
qu'il y a lieu de faire droit à la réclamation des deraaa-

dsurs* 
« Déclare bon st valab'e le délaissement du navire dont 

«Con lamne les compagnies défenderesses par toutes les voies 
de droit Cage et O seuls, ot môme par corps, conformément 
nux lois'des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer aux 
demandeurs chacune la somme de 6,000 francs, ensemble les 
intérêts suivant la loi, soit au total 18,000 francs, pour être 
attribués conformément à la demande, 15,000 francs au sieur 
Emerv et 3,000 francs à Boutelou ; et condamne en outre les 
compagnies défenderesses aux dépens chacune en ce qui la 

concerne. 

Sur l'appel formé contre ce jugement, Me Josseau, 

dans l'intérêt des compagnies fait observer que le, 

contrat d'assurance est un contrat de bonne loi, que les 

deux parties doivent être dans la même situation, et que 

l'une ne doit pas ignorer ce que l'autre connaît. Or, il 

existe un livre qui a une grande importance en c tte ma-

ttL ■. c'est le livre du Veritas. La cote du Fentas fixe le 

de«ré de confiance que le navire inspire; c est d après cet e 

cote que la prime se détermine; un navire qui est sans cote 

ne s'assure pas. Il est donc de toute urgen. e pour un as -

sureu de s voir si le navire est coté au Veritas; en con-

séquence, le fait de lui cacher qu'un navire n'est seulement 

pas coté, mais qu'on lui a retué sa cote, constitue une vé-

ritable réticence, pmsqu'il met l'assureur dans t'impossibi-

lité d'apprécier le risque qu'il s'engage a supporter' 

M' Josseau expose ensuite que le navire ta Clara n e 

taU pJs en état l naviguer, qu'il a péri par^ £
= 

et enfin qu'il y avait exagération de valeur dans 1 estima 

^^t«Stt» l'intérêt des assurés, le bien 

fondé du jugement de première instance. 

I liât';** que dans le contrat. 
entre les parties, il y a eu dissimulation de la part de 

suré; queeelui-ci avait, en effet, présenté son navire à l'ad-
mission au livre Veritas, et que cette admission, ou plutôt le 
maintien d« l'admission antérieure avait été rejetée; que c'é-
tait une circonstance des plus graves que l'assuré aurait dù 

faire conna'tre ; 
« Considérant d'ailleurs qu'il résulte de toutes les circons-

tances et documents de la cause la preuveque le naviro la Clara 
a péri par son vice propre et par suite de son état de vétusté et 
de mauvais entretien, et non par fortune de mer ; 

« Qu'einn, sous tous les rapports, la demande des intimés 

est mal foncée; 
« Infirme, déboute les intimés de ladite demande, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 15 février. 

TIIÉA3RE. — AUTEUR DRAMATIQUE. — PIÈCE REÇUE SOUS 

RÉSERVJS. — REFUS D'AUTORISATION'PAR LA CENSURE. — 

M. MORVS CONTRE M. BILLION, ANCIEN DIRECTEUR DU CIR-

QUE IMPÉRIAL. — Le Rêve de l Empereur. 

Le 15 octobre 1853, M. Moras, homme de lettres, a 

présenté à M. Billion, alors directeur du théâtre du Cir-

que impérial, une pièce fantastique en cinq actes et dix-

hu'tt u \'eaux, intitulée : le Rêve de i'Empereur. M. Billion 

l'a acceptée sous toutes réserves, et cette pièce n'ayant 

pas été représentée sur le théâtre du Cirque dans les dé-

lais voulus par les conventions intervenues entre ce théâ-

tre et la commission des auteurs dramatiques, M. Moras 

réclame de M. Billion le paiement d'une somme de 2,500 

francs à titre de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, avant faire droit, avait renvoyé cette af-

faire devant un arbitre-rapporteur, M. Contât-Desfontai-

nes, ancien directeur du théâtre du Palais-Royal, bien 

compétent en pareille matière, lequel donne en ces termes, 

dans son rapport, l'analyse des cinq actes et des dix-huit 

tableaux de la pièce de M. Moras : 

L'auteur suppose que le Rêve de l'Emperewr Napoléon I" a 
été de fonder une monarchie universelle. 11 supprime la re-
traite de Russie, l'occupation étrangère; il ajoute de nouvelles 
victoires imaginaires à celles précédemment remportées par 
l'Empereur, jusqu'au moment où, dans une immense réunion 
qu'il suppose avoir lieu au Champ-de-Mars, tous les peuples et 
les souverains de l'Europe, soumis l'un après l'autre et ralliés 
à son système, viennent porter à ses pieds un cri de reconnais-

sance et d'amour. 

L'arbitre constate*ensuite que, malgré les nombreuses 

démarches de M. Moras, la censure a refusé d'autoriser la 

représentation du Rêve de l'Empereur. 

M' Maignen, avocat de M. Moras, a soutenu d'abord que la 
pièce de son client n'était pas aussi ridicule que M. Billion 
voulait bien le dire; que le sujet eu avait été tiré d'un roman : 
Napoléon apocryphe, qui a eu un cenain succès et qui a été 
commenté par un honorable magistrat du Tribunal civil de la 
Seine dont on déplore la perte récente; que M. Billion avait, 
accepté la pièce avec enthousiasme, qu'il fondait sur elle de 
grandes espérances, mais que la pièce n'avait pu être autorisée, 
parce que la commission d'examen ne peut donner son appro-
bation que lorsqu'une pièce est mise à l'étude, et que M. Bil-
lion a toujours refusé de mettre à l'étude le Rêve de l'Empe-
reur; qu'ainsi c'était parlefaitdeM. Billion que l'autorisation 
n'avait pas été donnée, et que, par suite, la pièce n'avait pas 

été jouée. 
M' Prunier-Quairemère, agréé de M. Billion, répondait que, 

loin d'avoir reçu la pièce avec enthousiasme, il ne l'avait as-
ceptée que sous réserves, parce qu'il jugeait lui-même la pièce 
impossible et prévoyait le refus de la censure, et pour donner 
une idée: de la pièce, ii en fstii à son tour une analyse. « Na-
poléon I'r, dit-il, s'endort, et, dans son rêve, qui se traduit 
par une série de tableaux successifs, il se rend d'abord à 
Moscou, que les Russes n'incendient pas le moins du monde, 
s'empare de la ville, et, toujours triomphant, marche sur 
Saint-Péiersbourg, dont il s'empare aussi. C'en est fait de la 
Russie! Ensuite il fait une descente en Angleterre, bat Wel-
lington à plate couture, détruit Londres, et fait disparaître la 

Grande Bretagne de la carte du monde. » 
Cela suffit, je pense, continue Mc Prunier-Quatremère, pour 

expliquer le refus de la censure d'autoriser la pièce, et-par 
suite sa nOL-représentation sur le théâtre du Cirque. 

Le Tribunal a prononcé -en ces termes : 

« Attendu que la pièce dont Moras est l'auteur n'a éié ac-

ceptée que sdus toute réserve ; 
« Que cette réserve se référait évidemment à l'autorisation 

ministérielle; qu'il appert des renseignements fournis par 
l'instruction ordonné : par le Trihuua , que la censure était 

décidée à la refuser ; 
« Qu'en faii, elle îi'a'jamais été obtenue; 
« Que dans cette circonstance l'acceptation sous réserves de 

Billion n'a pu former un contrat en présence fin refus de l'au-

torité compé'ente ; 
« P..*r ces motifs, 
« Déclare Moras mal fondé dans sa demande, l'en déboute, 

et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR U£ CASSATION ■ chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 18 février. 

VOIRIE. — ALIGNEMENT. CONSTRUCTION EN RETRAITE. 

DEMOLITION. 

Le propriétaire qui construit en retraite sur son terrain 

joignant la voie publique, contrairement à l'arrêté d'ali-

gnement donné par l'autorité municipale, contrevient à 

l'édit de décembre 1607, et est passible des peines de 

l'article 471 du Code pénal. 
L'alignement donné par l'autorité municipale l'est, en 

effet, aussi bien dans l'intérêt de l'embellissement et de 

la régularité de la voie publique que dans l'intér êt de la 

propreté et de la sûreté publique, et, dès lors, il doit être 

exécuté dans les termes mêmes tracés par l'autorisation; 

il importe peu que la cons ruction ait été faite en retraite 

6ur le terrain du propriétaire, et que cette retraite soit 

plus ou moins saillante, car il y a dans tous les cas in-

fraction à l'arrêté d'alignement, înlraction que l'autorué 
judiciaire doit faire disparaître en ordonnant la démoli-

tion sauf à l'autorité municipale chargée de l'exécuiion 

de là décision à apporter des tempéraments dont elle est 

juge seule dans l'intérêt de la viabilité. 
Cassation sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police d Etamp s, de deux jugements 

de ce Tribunal, II J 25 novembre 1859, rendus en faveur 

des sieurs Pillas et Thibault. 
M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

ALIGNEMENT. 
RÉPARATION SANS AUTORISATION. 

DÉMOLITION. 

Lorsque le juge.de police reconnaît que des travaux 

de réparation ont été faits sans autoiisation à un édifice 

joignant la voie publique et sujet à reculement, il doit or-

donner la démolition immédiate des travaux ainsi faits 

en contravention. 
Il viole cette prescription delà loi si, au lieu d'ordon-

ner immédiatement la démolition, il l'ordonne à la pre-

mière sommation de l'autorité municipale, il est vrai, 

mais seulement pour le moment où l'autorité s'emparera 

de la voie publique pour l'élargir. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple-police de Courbevoie (Seine), d'un ju-

gement de ce Tribunal, du 17 novembre 1859, qui a con-

damné les sieurs de Chapeaurouge et Bodin à 1 fr. d'a-

mende, et a suspendu la démolition jusqu'au jour de l'élar-

gissement de la voie publique. 
M. Rives, conseiller-doyen rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulière de la Gazettédes Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, conseiller à la Cour 

imp 'riale de Montpellier. 

Audiences des 14 et 15 février. 

OBSTACLES PLACÉS SUR UN CHEMIN DE FER POUR PROVOQUER 

LE DÉRAILLEMENT DES CONVOIS. 

Nous avons, dans notre dernier numéro, rendu compte 

de celte aflaire dans laquelle le nommé Tailhan compa-

raissait devant le jury comme accusé d'avoir plusieurs 

fois tenté de causer un déraillement sur le chemin de 1er 

du Midi. Nous avons publié l'acte d'accusation et fait con-

naître la condamnadon prononcée. La gravité exception -

nelle de cette affaire nous engage à mettre sous les yeuv 

de nos lecteurs le réquisitoire prononcé par M. le procu-

reur impérial, et dans lequel ce magistratasignalé en ter-

mes énergiques tout c-3 que de pareilles tentatives, ayant 

pour but d'arriver au vol parla destruction de convois 

entiers et la mort violente d'une foule de voyageurs, doi-

vent inspirer au législateur de juste sollicitude. 
M. le procureur impérial Bonnelbnd s'est exprimé en 

ces termes : 

Appelé depuis quelque temps à de nouvelles fonctions, j'i-
gnorais il y a quelques jours à peine si je porterais la parole 
dans cette grave affaire. Je me félicite de la làch'i qei m'a été 
réservée, puisqu'elle me fournit l'occasion de parler encore à un 
jury qui nousfut toujours si sympathique, et qui,depuis quatre 
ans que je remplis ces fonctions, nous a toujours donné uu 

concours si éclairé, un dévouement sans bornes. 
Je n'entrerai pas dans le détail des dépositions que vous 

avez entendues. J'examinerui rapidement les faits de la cause. 
Vous savez qu'il s'agit de trois tentativea de déraillement ef-
fectuées le 23 septembre et les 1er et 21 octobre dernier, et, 
circonstance excessivement remarquable, à peu près au même 
endroit où l'accusé préparait ses terrtbies pièges existe le pas-
sage du SiiUt-du-Loup sur la route voisine et parallèlement 
au chemin de fer ; passage fameux dans la légende du pays 
par de nombreuses anestations de nuit et par des assassinats. 
C'est au sommet d'une courbe qui passe sur le pont de tôle 
du chemin de fer appelé la pont des Trois-Cauaux, et au mo-
ment où s'exerce la force centrifuge d'un poids aussi énorme, 
que celui d'une locomotive, que le mécanicien éprouve un chue 
énorme dont il ne peut pas se rendre compte. Ceci se passait 

le 23 septembre. 
Le 1" octobre le choc est encore plus fort. Le méetnician 

fut laucé en quelque sorte hors de sa machine comme ie vo-
lant par la raquette. La secousse était plus forle parce que 

l'engin était d'une construction plus puissante. 
Lo 21 octobre un troisième accident arrive, et cette fois il 

est plus fort, plus énergique, plus grave que le premier, er, 
suivant l'expression d'un expert, c'est par mincie que le train 
a échappé à la catastrophe. La justic.», mise en émoi, fit des 
recherches pour connaître l'auteur ou les auteurs de ces dé-
plorables attentats. Ou lit une garde attentive, ou observa 
les allants et les passants, et voilà que, uès les premiers pas 
de l i justice, on rencontre un hommo- que ton' semble dési-
gner comme le coupable. Au moment uù des gendarmes se 
trouvaient sur la route en fac3 du pont des Trois-Cauaux, ils 
aperçoivent, quoique la nuit fin brumeuse, un homme qui 
prenait la fuite et dont les habits flottaient au vont. L'un des 
gendarmes se met à s.i poursuite, mais malheureusement il 
tombe dans un fossé et ne peut suivre l'homme suspect. 

Lo 21 octobre dernier, les gendarm s constatent, à neuf 
heures du soir, la présence ei'un homme au moment même où 
le train venait de manquer d'être renversé dans le remblai. 
Au moment où ceci avait lieu, les pièces des deux tentatives de 
déraillement avaient été ramassées sur la voie, et bientôt on 
recueillait les pièces de la troisième tentative. De plue, on 
trouvait dans les remblais un parapluie jet: précipitamment 
par le criminel, qui avait craint d'être surpris au moment où 

il attendait les résultats de sa tentative crimine ie. 
Des ouvriers des villes voisines, avertis par l'émotion pu-

blique, par l'effroi des voyageurs, vinrent eux mêmes faire 
leurs déclarations à la justice. C'étaient des menuisiers, des 
terrassiers, des fondeurs ; ils sont venus dire : « Nous avons 
vu chez nous un homme aux allures mystérieuses. Quand nous . 
lui avons demandé ce qu'il voulait faire des pièces qu'il nous 
commatidaii, il disait: Je les destine à des machines. Parfois il 
parlait d'une minoterie, parfois il les destinait à la filature da 
la laine, puis c'était, comme ici par exemple, à une machine 
agricole. » Ces ouvriers sont venus déposer les modèles en 
bois que vous voyez ici; ils ont déposé des pièces qui n'a-
vaient pas encore servi; mais on en a trouvé d'autres abandon-
nées dans les champs, à quelques pas de la voie. M. Combes-
cure, fondeur 'à Béziers, signale le coupable d'uno manière 
p us directe ; il produit un écrit qui porte l'adresse de Jean 

Tailhi.n fils, à Saint-Ch'mion (Hérault). 
Après cette découverte, on va, le 26 octobre, à SainUChi-

niah. On trouve l'accusé nanti d'un passeport pour Perpignan 
au nom de son frère Poiycarpe. Or, Perpignan, c'est l'Espa-
gne. Tailhan est conduit dans les prisons de Narbonue. Une 
instruction commence dans cette ville, et aussitôt un fait ré-
vélateur se manifeste. La femme TaiHiau est interrogée. On 
lui montre le parapluie trouvé dans ies remblais, et alors 
qu'elle ne cioyoit pss perdu sou mari par sa déclaration, 
elle reconnaît que ce parapluie a été pris quelques jours avant 
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la tentative du 21. 
De plus, le domestique de cette auberge de Béziers renon-

çait ce parapluie pour l'avoir vu entre les mains de failban, 
et même pour le lui avoir, à sa prière, gardé pendant quel-
ques jours. Ainsi, dès le premier moment, les preuves pren-
nent un corps sérieux et grave : Tailhan seul pouvait avoir 
laissé ce parapluie, et la déposition du garçon d'auberge avait 
été d'autant plus décisive que l'accusé venait de nier que ce 

parapluie fût à lui. 
îl était difficile pour l'accusé dVchapptr aux circonstances 

îerribles qui formaient des présomptions contre lui; de plus, 
ies gendarmes Pavaient reconnu, pas aux traits, puisqu'il 
était nuit, mais aux allures, à la taille. Quand ou les a con-
frontés avec lui, ils ont répondu : C'était un hommesemb able. 

Quant aux commandes de pièces, l'accusé ne lésa pas niées; 
il sentait qu'il rendait ces preuves plus terribles par la néga-
tion seulement. Il prétendait que cet arsenal du crime'ra-
rhas.jé Sur la voie, avait été porté là par d'autres ; mais com-
rïieni se fait-il que cet homme, qui a é.é vu le 21 octobre 
près du chemin de fer, qui a éié reconnu par tous les ou-
vriers qu'il a employés, puisse échapper à l'aveu que le re-
mords devrait lui faire proférer devant vous, «i toutefois il 
était susceptible d'éprouver un pareil sentiment? 

Indépendamment de ces indices, l'accusé a été reconnu par 
divers témoins, et notamment par la femme Cousteau, pour 
avoir iodé dans les environs de la voie; on l'a vu caché sous 
une arche d'un pont parallèle au chemin de fer; le pont des 
Trois Canaux était à quelques mètres. Un cultivateur de Cour-
feaîi l'a vu toujours près du chemin de 1er, et cela le 1S octo-
bre quelques jours avant la troisième tentative. Comment 
pourrait-il se faire que ce ne fut pas lui qui eût commis le 

crime? , . , 
Tailhan a usé de toute sa finesse, de toute ra sagacité pour 

échapper à la justice, il a dit qu'il se retirait près I'éiaug de 
Ëapfes-taug, dans cette masure iso ée et à moitiédémoie, pour 
ihe" servir d'une de ses expressions; c'est là qu'il rapprochait 
les pièces de la machine qu'il faisan fabriquer, et qui devait 
servir, nous a-'.-il dit aujourd'hui, à construire sa faucheuse. 
Voilà Un homme qui sent le prix de la grande invention qu'il 
a fane, qui poursuit un piojet qui doit lui donner la fortune, 
et il ne se cache pas dans le tond de sa maison ; il va dans un 
en Iroit en quelque sorte public, où un passant, un berger 
peut voir briller des objets en fer. Mais ce n'est pas là la vé-
rité, ci ci est absurde, c'est un mensonge. Cette masure est 
une'imagination comme la machine agricole, qui, pour nie 
servir de l'expression de M. l'expert Toëtfart, est une véritable 

bêtises 
Il prétend avoir voulu construire une faucheu e : oui, une 

machine à faucher les hommes, à ensanglanter d'une manière 

horriblo la voie du chemin de fer! 
M. le procureur impérial examine la construction des en-

.gins appliqués aux trois tentatives, et qua ilie lu troisième 

engin de uiuchine infernale. 
Dans quel but ce crime, poursuit-il ensuite, a-t-il été com-

mis? Il nous serait inutile de le développer ici; il suffit, 
messieurs les jurés, que vous ayez la eoiviclion que Tailhan 
est l'auteur des trois tentatives de déraillement, seules ques-
tions qui vous soient soumises. Sur ces points éclairés par des 
faits si éloquents, je ne tais ce que pourra dire l'habile avocat 
chargé de la défense de l'accusé. Il cherchera probablement à 
faire naître un trouble, si léger qu'il soit, eu vous posant celte 
question : « Dans quel but l'accusé at il fait ces teuiatives? 
quel pouvait être son intérêt, son mobile? » Il est certain que 
le crime a été commis par quelqu'un. li nous suffit donc de sa-
voir i ar qui il a été commis, et il est parfaitement oiseux 

d'en rechercher les motifs. 
Le motif, du reste, est facile à votr sai s qu'il soit au pro-

cès ; cet homme avait été flétri par la justice une première 
fois par un Tribunal correctionnel en Afrique, une deuxième 
fois par la Cour d'assises d'Oran pour faux en écriture privée. 

.11 avait perdu sa carrière de douanier, n'avait plus de pro-
fession; il avait désappris le travail; à cet homme, qui ne re-
celait dans son cœur que des sentiments amers, il lui l'ai ait 
à la fois de la vengeance et de l'argent. Toute sa famille an-
nonçait sa fortune prochaine ; la femme de l'aceusé disait ou-
vertement qu'elle n'aurait plus besoin de travailler, et, en ef-
fet, elle avait fini par abandonner son état de blanchisseuse ; 
plusieurs témoins vous l'ont affirmé. On vous a dit que cette 
femme, qui, du reste, n'est pas eu cause, étaii de moeurs plus 
que légères; et vous remarquerez, messieurs, la coïncidence dj 
6es piopos avec les trois tentaUves^de^dérailleuieut. 

Cet homme, d'où venait-il ? Il sortait de la manon centrale 
d'Âniane; il n'avait que des dettes. Cette foi-tune annoncée, 
où pouvait elle preudie sa source"? Ce n'était pas dansée passé, 
ce n'était pas dans le momeut présent. La réalisation de ces 
espérances était dans l'accomplissement deson crime épouvan-

table. 
Pour nous, il ne peut pas y avoir de doute ; l'équho:jue n'est 

pas possible au milieu di s circonstances qui se sont produites. 
Il est constant que lui seul a tait fabriquer ces engins, que lui 
seul a pu les placer; il a été vu aux époques marquées par les 
tentatives dans les environs de la voie, il a laissé lui-même 
des traces de son passage. 

Oui, vous avez devaii. vous le coupable, l'homme qui a vouju 
donner trois fois la mort aux voyageurs; et le motif da ses 

criminelles tentatives, il faut le chercher dans la pensée infer-
nale du gain, et dans l'amour du mal. Oui, messieurs, il faut 
faire ce pénible aveu : de même qu'il y a des hommes qui fout 
tout pour le bien, qui vivent et qui meurent pour le bien, à 
côté du ces grandes figures, il y a de même des malfaiteurs 
qui ne rêvent que désastres pour i'bumauité, et vous en avez 

' un devant vous. Comme il y a de gtands hommes de bien, il y 
a de grands hommes de mal. 

Si de noire temps le géuie du bien déploie >es ailes, si le 
progrès prend un immense essor, si do tout côté surgissent 
des applicatious merveilleuses de la science, il 6e fait aussi un 
autre progrès dont le travail mystérieux n'éclate que par mo-
ments et par intervalles. Oui, à mesure que le génie du bien 
grandit, celui du mal grandît en proportion. Cette affaire en 
est un insigoe exemp e. Autrefois, on se contentait d'arrê.er 
les voyageurs le pistolet au poing et le poignard à la ceintu-
re; on agissait par la peur, et on n'assassinait qu'à la derrière 
extrémité. Mais on n'avait pas encore tenté l'assassinat d'un 
convoi tout entier! et cet homme, ce Jean Tailhan est l'assas-
sin de tout un convo ' 11 s'agissait d'un assassinat à accomplir 
sur cinq cents personnes peut-être. Ce fait résulte du dossier 
de la manière la plus patente, et rien ne peut diminuer en moi 
la conviction que j'essaye de verser dans vos âmes. 

Je n'ai pas envisagé la question de savoir s'il a eu des com-
plices : la just ce n'en a pas trouvé. Ce n'est que Tailhan que 
l'on a vu autour du chemin de fer ; il était seul à guetter la 
catastrophe. Il était là, méditant son épouvantable méfait, at-
tendant que, le sang coulant au mibeu des morts et eles mou-

vants, il lui fût permis de dépouiller les vieii.ues ! Est-ce que 
cela ne résulte pas des débals? N'est-ce pas dans l'essence mê-
me de ce procès? Cet homme pouvan-il avoir un autre but? 

Vos consciences, messieurs les jurés, ressèment comme la 
mienne tout ce qu'il y a d'odieux dans cette affaire. Si cet 
bSrnme avait des complices, il n'est que plus coupable, car on 
eeni qu'il était l'âme du complot, lui seul avait fait fabriquer 
ces terribles machines, lui seul les fixait sur la voie,|lui seul 
était vu sur les lieuxoù devait se faire cet horrible massacre. 
Voilà les circonstances qui rivent, pojr ainsi dire, cet homme 
sur les rails mêmes, qu'il voulait ensanglanter. 

Il vous sera posé des questions, messieurs, et vous aurez à y 
répondre. Malheureusement ces qmsiions résultent d'une loi 
spéciale qu'il a fallu appliquer, et nous estimons qu'il suffiia 
de cette affaire pour faire sentir au législateur qu'il existe une 
lacune dans notre Code pénal.. On verra par la que nus lois, 
même au dix-neuvième siècle, n'ont pas pressenti toute la per-
versité où l'humanité pouvait monter. 

Une loi spéciale sera doué appliquée à cet homme, et il sera 
atteint par une peine presque illusoire. 

Je n'ai pas besoin d'»jouter que ce n'était point les convois 
ordinaires auxquels Tailhan s'attaquait, c'étaient les trains-
poste portant Its vojagours les plus riches ; lors dés truis 
tentatives de déraillement, il y avait sur le train eu argent «p-
parieuant seulement à la compagnie, une première fois 30,000 
fr., une seconde fois 20,000 fr., et enfin 15,000 fr. Ce train a 
porté quelquefois jusqu'à un million pour la Banque. On sait 
encore qu'aujourd'hui la plupart des valeurs en bille-s sont 
transportées par la poste; que de nombreuses transactions ont 
lieu par correspondance. U suffisait d'emporter le sac de cuir 
de la poste, et il n'aurait pas eu besoin alors, comme nous le 
disions tout à l'heure, de fouiller dans la poche des mourants 

pt des morts. 
C'est bien cet homme énergique, que vous avez vu, dans un 

interrogatoire assez long, répondre avec autant de sagacité 
que de sang froid aux nombreuses questions qui lui ont été 
faites par M. le président, c'est bien cet homme qu est le cou-
pable, le coupable qui ne craignait pas de plonger une famille 
dans 1; deuil et la désolation pourvu qu'il accomplit ses si-
nistres projets, pourvu qu'il devînt riche! Vous comprendrez, 
messieurs les jurés, toute la portée de cet esprit peivers. 

Pour nous, nous conviendrons que, depuis que nous avens 
l'honneur de porter la parole dans les Cours d'aisises, il ne 
nous a pas été donné d'avoir devant nous un aussi profond 

scélérat. (Mouvement d'agitation.) 
Messieurs les jurés, vous êtes pères de famille, 'ous avez la 

société à protéger; une grande mission vous est (onfiée : d y 
a un grand scélérat à frapper. 

M'Labat, du barreau de Caroassonne, a présnté ensuite 

la défense qui lui avait été confiée d'office. Apne avoir fait 
valoir, avec un talent remarquable, les moyens dedéfense qui 
entraient dans le système de l'accusé, il a souleau que Jean 
Tailhan ne pouvait être atteint que par la loi spéciale du 15 
juillet 18-15 relative aux chemins de fer, ei que si dans l'acte 
d'accusation on ne reprochait pas à Tailhan la teitative d'as-
sassinat, c'est que l'instruction n'avait rien révé'éà cet égard; 
que, par conséquent, MM. les jurés n'avaient pas àse préoc-
cuper de ce qui ne pouvait être que conjectural de la part de 
l'honorable organe du ministère public. 

Si la chambre des mises en accusation de la Coir impériale 
de Montpellier avait cru voir une tentative d'assissinat dans 
l'espèce, la justice n'était pas désarmée,etelle n'étiit pas ob;i-
g^e de se renfermer uniquement dans la loi spécule de 1845. 
N'avait-elle pas l'article 437 du Code pénal pour'alteindre le 

coupable':' En voici le texte : 

Art. 437. Quiconque aura volontairement détruitou renver-
sé par quelque moyen que ce soit, en tout ou ei partie, des 
édifices, des ponts, digues , ou chaussées, ou aubes construc-
tions qu'il savait appartenir à autrui, sera puni delà réclusion, 
et d'une amende qui ne pourra excéder le quait des restitu-
tions ei indemnités, ni être au-dessous de 100 fr.ncs.— S'il y 
a eu homicide ou blessures, le coupable sera dais le premier 
cas puni de mort, et dans Je second, puni de la peine dis tra-

vaux forcés à temps. 

Me Labat, en terminant sa brillante plaidoirie, supplie 

MM. les jurés d'avoir égard à Ja position sockle de Tail-

han et à son défout d'instruction. 

Comme nous l'avons dit dans notre dernier numéro, 

Tailhan a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

Sans la récidive, il n'aurait été atteint que de la peine 

de la réclusion. 

TIEA.CE DU JURV 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriron1 le jeudi 1" mars, sous 

la présidence de M. le conseiller Monsarrat : 

Jurés titulaires : MM. Bonnin, plombier, rue de Grenelle, 
59 ; Guyot, ancien avoué, rue Saint-Lazare, 126; Gillet, com-
mis à la guerre, rue la Comète, 6; Chameroy, négociant, rtie 
ftieslay, 40; Farcot, ingénieur, à Saint-Ouen; Lesueur, quin-
caillier, à Bel'eville; Corpet, propriétaire, rue de lîondy, 22; 
Boulet, négociant en vins, rue Saint-Anastase , 9 ; Gaillard, 
manufacturier, rue du Faubourg Saint-Denis, 210; Jlerbel, 
propriétaire, passage Chausson, 5; Delaporte, batteur dV, 
rue des Gravilliers, 24; Brichard, passementier, rue Saint-
Denis, 126; Bernier, propriétaire, rue des Deux-Portes, 15; 
Moreau, ingénieur civil, rue Neuve-de-i'Université, 9 ; Debay 
aîné, statuaire, rue Notre-Dame-des-Champs, 75; Huck, mé-
canicien, rue Corbeau, 31; N iuad de la Villegille, rentier, rue 
de Seine, 3J; Gnminy, rentier, à Boulogne; Daguet, mouleur, 
rue Guénégaud, 27; Domer, rentier, à Sceaux ; Deriquehem, 
propriétaire, rue Saint-Louis, 19; Prevel, marchand parfu-
meur, rue Aubry-le-Boucher, 14; Michel, fabricant de châles, 
à Belleville; Ducreux, rentier, rue des Beaux-Arts, 5; Boivin, 
propriéiairo, place de la Madeleine, 13; Bernier, avocat, bou-
levard Beaumarchais, 98; Lelong, propriétaire, à La Vulette; 
Guignon, propriétaire, à Issy; Dufour, marchand de vins, à 
Bercy; Bocquet, négociant, rue des Bourdonnais, 31; Liévois, 
marchand de vins, a La Chapelle; Canal, gérant, à Bercy; Ja-
comet, marchand de bois, à Ivry; Angerand, propriétaire, à 
Grenelle ; de Joly, inspecteur des bâtiments, rue de Bourgo-
gne, 43; Filleau de Siint Hdaire, rentier, à Passy. 

Jurés suppléants: MM. Mathieu, marchand de cois, à Ivry; 
Guyot de Graudmiison, pharmacien, rue Sainte-Marguerite, 
1; de Chazelles, propriétaire, rue D'Aguesseau, 7; Moisson-
Desroches, ingénieur des mines, rue Cassette, 20. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 FÉVRIER. 

La l,c chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance d'Avallon, du 18 jan-

vier dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Maric-

Madeleine-Héioïse Drot, femme de Louis Cruel Villeneuve, 

par Marie-Françoise Pougault, veuve de Gabriel-Frédé-

ric Drot. 

— Louis Avelot, garde particulier des propriétés, sises 

près Dreux, de M. Griehois, fabricant de papier, demeu-

rant à Gironue (Espagne), est, à ce qu'il paraît, un délin-

quant d'habitude en matière de chasse. Ce qui est certain, 

c'est que ce fut (ainsi que le dit le procès-verbal dressé le 

17 janvier dernier) par la clameur publique que furent 

avertis les gendarmes rédacteurs de cet acte, que Louis 

Avelot se livrait journellement à cet exercice. Ces gendar-

darme, s'étani transportés au domicile du garde, n'y 

trouvèrent que sa femme, qui reconnut que Louis Ave-

lot chassait très souvent, mais qu'il était porteur d'un 

permis, payé par le maître du domaine; qu'en consé-

quence il n'avait rien à craindre. Ceci n'empêcha pas la 

déclarante de prendre sa course du côté où elle savait 

devoir trouver son mari. Les gendarmes s'étant aussi 

transportés du même côté, il fut véribé cette fois, comme 

toujours, combien il importe que le mari et la femme 

soient d'accord. En effet, Louis Avelot soutint qu'il n'a-

vait pas besoin de permis, puisqu'il ne chassait pas de-

puis longtemps, et que, sur ce point, sa femme s'était 

trompée daus sa déclaration. 

Aujourd'hui traduit devant la lr* chambre de la Cour 

impériale, Louis Avelot a complété par un demi-aveu 

l'exactitude du fait incriminé, dont la preuve résultait 

déjà pour beaucoup de la contradiction des époux. Il a 

été, sur le réquisitoire de M. de Gaujal, premier avocat-

général, condamné à 25 fr. d'amende. 

— Cette portière qui disait, par un lapsus linguœ : On 

n'est jamais trahi que par les chiens, était bien dans le 

vrai malgré son erreur de langage ; c'est en effet un chien 

volé par Bazelles qui a trahi sou propriétaire illégitime. 

Le sieur Traversât, marchand d'oiseaux, va faire con-

naître les circonstances qui amènent Razelles en police 

correctionnelle. 

Le 25 janvier, dit-il, j'étais allé au marché aux che-

vaux pour acheter un chien. L'individu ici présent en te -

nait un en laisse, c'était un ratier sous-poil jaune... 

M. le président : Qu'appelez-vous un ratier? 

Le témoin : C'est un chien qui attrape les rats ; un ter-

rier, si yous voulez. Je demande à ce particulier quel prix 

il voulait de son chien, il me le aisse à 15 francs ; je lui 

demai.de le nom de l'animal, il me répond qu'il s'appelle 

Toto. C'est bien, je donne 5 fr. à compte et je dis à mon 

homme : Vous viendrez chercher chez n.oi les 10 autres 

francs quand je me serai renseigné sur vous ; il m'avait 

dit avoir élevé le chien, qui était à son patron, lequel le 

lui avait envoyé vendre. 

J'emmène le chien et je le mets en montre, dans une 

cage. Voulant m'assurer de son nom, je l'appelle : Toto, 

même pas ta tête ; j'avais neau crier : 

Toto ! ie t'en moque, il ne bougeait pas; d'où je me dis : 

Il ne s'appelle pas Toto, l'homme qui ma 1 a vendu est un 

61 Te lendemain, voilà mon particulier qui vient chercher 

ses'lO francs ; je lui dis : « Non, ie chien ne s'appelle pas 

Toto vous n'aurez pas vos 10 fr. avant que j'aie eclairci 

mes doutes. » Il s'en va pas content, mais ça m'était égal, 

et j'avais bien fait de ne pas le payer, comme vous allez 

voir. . , 
Le lendemain, j'entends à la porte quelqu un qui appe-

lait : « Cartouche! Cartouche! » et le chien qui aboyait 

d'un air de joie ; je m'avance et je vois uumonsieur qui me 

dit : « Ce chien est à moi, on me l'a volé. » Voulant m'as-

surer, j'appelle : Cartouche! Alors il me regarde en re-

muant la queue ; je me dis : Il s'appelle bien Cartouche. Le 

monsieur me rembourse mes 5 francs, et je lui rends son 

chien. 
Le lendemain, mon gaillard revient encore pour avoir 

ses 10 fr.; alors je lui ai dit : « Vous avezivolé le chien que 

vous m'avez vendu, il ne s'appelle pas Toto, il s'appelle 

Cartouche et son maîire l'a reconnu; » là-dessus j'ai prié 

mon individu de venir avec moi chez le commissaire de 

police. , 
Le propriétaire du chien est entendu ; il raconte qu on 

lui a volé son chien il y a trois mois. 
M. le président : Vous appelez votre chien Cartouche ? 

Le témoin : Oui, monsieur, parce qu'il était très voleur; 

il avait un collier de 3 fr. fermé par un cadenas du même 

prix ; les deux objets ont disparu. 
Le témoin raconte la reconnaissance touchante qui a eu 

lieu entre lui et son chien, à la porte du marchand. 

M. le président : Eh bien ! Razelles, qu'avez-vousàdire? 

Vous avez volé le chien du témoin que nous venons d'en-

tendre ? 
Bazelles : Mais, du tout, mon président, il m'a suivi 

depuis la rue de Vaugirard jusqu'à ma boutique dont j'é-

tais en course pour mou patron ; alors je l'ai emporté 

chez moi auquel je l'ai gardé un mois ; pour lors ayant 

changé de patrou et mon nouveau ne voulant pas de 

chiens, ma fui j'ai été le vendre au marché. 

M. le président : Vous avez dit au témoin Traversât 

que vous aviez élevé ce chien ? 

Bazelles •■ Elevé... s'entend depuis un mois. 

M. le président : Qu'il s'appelait Toto ? 

Bazelles : Eu effet, ne sachant pas son nom, je l'avais 

appelé Toto. 

M. le président : U avait un collier et un cadenas ? 

Bazelles : Ah ! pour ce qui est de ça, non ; monsieur 

Traversât dit que le lendemain il n'a pas voulu me donner 

mes 10 fr. parce que le chien ne s'appelait pas Toto, mais 

c'est pas vrai ; il m'a dit qu'il était borgne d'un œil, que 

c'était pour ça. 

Le Tribunal condamne Razelles à un mois de prison. 

— Il y a quelque temps, le sieur Chassint, alors laitier, 

rue de la Rûehene, 7, était cité devant le Tribunal correc-

tionnel pour mise en vente de lait falsifié, et condamné 

pour ce fait à 100 fr. d'amende. Il avait protesté de son 

innocence, et attribuait la falsification dont il était victime 

à son fournisseur, le sieur Lecoq, laitier en gros, rue Po-

liveau, 39. 

Aujourd'hui, ce dernier comparaissait devant la justice 

pour falsification de lait ; le sieur Chassint l'a fait sur-

veiller, et les faits suivants ont été constatés : Dans la 

nuit du 30 novembre au 1er décembre, deux sergents de 

ville, sur l'invitation du sieur Chassint, se cachèrent dans 

sa boutique, et aussitôt que Lecoq eut déposé, comme à 

l'ordinaire, deux boîtes de lait sur le seuil de la porte, ils 

les prirent, et dans la journée les portèrent chez le com-

missaire de police. 

Le lait fut soumis à M. Chevalier, expert-chimiste, et 

de l'analyse il résulta que ce lait contenait de 32 à 33 

pour 100 d'eau. C'est sur cette falsification que le sieur 

Lecoq est appelé à s'expliquer. 

Le sieur Chassint s'est porté partie civile, et demande 

6,000 fr. de dommages-intérêts ; il prétend que sa con-

damnation lut a causé un préjudice énorme; il a, dit-il, 

été forcé de vendre son fonds ; il a déménagé, et a failli 
devenir fou. 

Me Lachaud a présenté la défense de Lecoq. L'avocat 

s'appaîe sur l'absence de garanties de la constatation ; les 

boites-ont été enlevées hors de la présence de Lecoq, dé-

posées dans un poste, et portées chez le commissaire de 

police à une heure avancée*de la journée; quant au chif-

fre des dommages-inierêtS; M. Chassint prétend qu'il a 

failli devenir fou, on s'en aperçoit à sa demande ; c'est 

en effet de la folie que de demander 6,000 fr., sinon c'est 

une spéculation que e Tribunal repoussera. 

Le Tribunal a condamné le sieur Lecoq à huit jours 

de prison, 50 fr. d'amende et 200 IV. de dommages-inté-

rêts, et a fixé à six mois la durée de 

corps. 

Autre tromperie : Il s'agit de roses, 

qui vivent : 

L'espace d'un matin. 

Celles vendues par la fille Aillot, marchande de fleurs, 

rue Sainl-Louis, 97, et place de la Madeleine, 31, sont de 

nature à vivre autant que les carpes et les corbeaux, pour 

peu qu'on les traite tout au rebours des fleurs ordinaires, 

e'est-a-dire qu'on ne les arrose pas; bref, il s'agit d'une 

dame qui, ayant une fête à souhaiter et trouvant à très 

bon compte un magnifique bouquet au marché du Châ-

teau-d'Eiu, boutique n° 57, acheta ce bouquet, et ne tar-

dapas à s'apercevoir, à l'absence de parfum des roses, 

qu'elles étaient en papier; de là, plainte à l'inspecteur du 

marché et poursuite en police correctionnelle contre la 
bouquetière. 

Le Tribunal l'a condamnée à 50 fr. d'amende. 

Ont été également condamnés : 

Le sieur Brard, laitier cultivateur à Neuville (arrondis-

sement de Pontoise), pour mise en vente à Paris de lait 

alsifae, a huit jours de prison et 50 francs d'amende.— 

Le sieur Herbé, marchand de café, faubourg S .int-Mar-

liu, 44, pour mise en vente de café falsifié, à 50 francs 

a amende. — Et le sieur Casse, boucher, rue de l'Ecoie-

oe-Medecine, 18, pour faux poids, à 25 francs d'a-
mende. 

— Vieux, maigre, pauvrement vêtu, un peu sourd un 

peu boiteux, un peu borgne, Maujol est engagé à se justi-

fier d une inculpation de rébellion envers un agent'de Ja 

beau 

la contrainte par 

mais pas de celles 

Maujol : Pour motif de 40 fr. 

M. le président: Le Tribunul ne corn 

Maujol : Pardon si je sais ps bien ZtH Pa
s 

mes parents qui u ont pas eu les ■ movèr^ii» 
beaucoup à l'école.

 iens
 d

u
 J,;' 

M. le président : Que signifient les 4o r 
venez de parler ? 

Maujol,: Ces 40 fr. signifient deux piè
c

-

m'a fouillés au poste et pas rendus; Lan- 2"fr 

n'avais rien dit à M. l'agent, que je resr» 

tous ces messieurs ses collègues; mais rie' VI 

vu ruiné, dévalisé de mes 40 fr.,
 qm

- je
c
 t 

fortune, je ne me suis plus possédé, laboi"6"1 ''■ 

montée à la figure avec la colère, j'ai trépi?
S j 

des jambes et de la laugue, au point que bf
 ne(

"
es

 f 

M. 1 agent, que je respecte avec tous m
es

, 

lègues, aie pu recevoir des éclaboussures 
M. le président, à l'agent : Qu'y

 a
_
u

-, 

cette histoire de deux pièces de 20 fr. ? e \ 

L'agent : C'est une histoire de ss f
açon 

raconte toujours quand on l'arrête; je crois' °0^!I1-
le fouiller longtemps pour lui trouver 4o f

r
 f 11

 i 

che; aussitôt qu'il a 10 sous il va chez le
 rrn

 ,s ï 
ce n'est pas le moyen d'amasser des pièces 

Maujol : Ça ne peut pourtant pas se passer ^ ' 

que messieurs les agents, que je respect
 6

!.t [f' 

la fortune des particuliers qu'eux-mêmes ; '
c

' ^ 
heureux que je peuve pas m'expliquer, |'

au>
 ! 

rents m'ont pas assez envoyé à l'école 

L'agent : Du reste, le prévenu n'est pas 
quand il n'a pas bu ; mais il laut se lever mai 

prendre dans son bon moment. 

Maujol paroît très touché de ce dernier co 

ceau ajouté à son portrait, et c'est en pleurant o^' 

tend condamner à quinze jours de prison. 't 

— Une dame est appelée devant le Tribunal co 

'le 
ÏO, 

nel pour faire sa déclaration dans une affaire 

puté à une tille Sophie Violet. 

Quel est votre nom? lui demande M. lo 

lui ad 
R. ÎMonsieur, je porte le nom de mon mari, e-: 

fred-Isidore-Emmanuel Delacroix. 

M. le président : Quel est votre état ? 

La dame: Monsieur, j'ai eu longtemps l'état HP 

mari, M. Delacroix, qui était ingénieur civil,
 ma

j
s

!
; 

éprouvé des malheurs, mon mari a changé de prof* 

et a fabriqué de Ja chandelle économique;
 D
w 

réussi... 

M. le président : Je ne vous demande pas la JM 

de votre mari, mais la vôtre, si vous en avez une, 

La dame •■ Oui, monsieur, j'en ai une; après p 

maiheurs que nous avons éprouvés,.. 

M. le président : Dites-la donc. 

La dame : Monsieur, je suis tenant hôtel garni. > 

M. le président : Vous connaissez la prévenue? 

La dame: Oui, monsieur, depuis le retour de J
ae 

pagne de Crimée, où elle a été vivandière, j'ai p
r
j
)fe 

tille à mon service, mon mari et moi aimant bemm 

entendre parler des batailles qui ont porté la gbi^ 

Français au temple de l'Honneur et de la Victoire.0 
fille a une superbe mémoire, et il y a plaisir à lui eut 

dre raconter les batailles de Magenta et de So.fenco, 

M. le président : Elle a donc fait aussi la campa: 

d'Italie? 
La dame : Ah! je ne sais pas, elle ne m'a jamais; 

que de la campagne de Crimée. 

M. le président : Si vous voulez bien, nous allons t. 

ser là les batailles, et nous occuper des chemises! 

la prévenue est inculpée d'avo.r détournées et eugig 

au Mont-de-Piété. 

La dame : Volontiers, monsieur ; pour les ehemis: 

faut dire la vérité, n'est-ce pas ? ,. 

M. le président : Sans doute, il faut la direàprppîs 

tout. 
La dame : Eh bien! monsieur, pour les chemises, 

vérité est que les chemises ne m'appartiennent pas. 

M. le président : Nous n'en sortirons pas. Que le -

mises vous appartiennent ou ne vous appartiennenu 

dites ce que vous savez sur ce point. 

11 faut renoncer à reproduire ies explications interit 

bles dans lesquelles s'engage le témoin, pour diref 

chargée par un locataire de l'aire confectionner dis:: 

chemises, elle en a confié la toile à la prévenue^ 

m se au Mont-de-Piété, et a .vendu la reconnaissance.!-

tout est terminé par cette péroraison : Lorsque lap 

sonne appartenant aux chemises, qui est M. Lacrots,î 

les a réclamées, vous pensez ce que je iuiai ré, 

Jui ai répondu : « Monsieur, vous en êtes pour 

mises, et moi po'.r mon burnous; il faut mettre wutu 

sur les frais de Ja campagne de Crimée, et laissez-» «■ 

quille. » 
Cela dit, la dame se retire triomphalement, «Map* 

nue est condamnée à deux ans de prison. 

— Castel, ouvrier menuisier, est Rrctonetned* 

pas son origine; prévenu d'escroquerie et de vol, » 

fait un système de défense dont il ne veut pas aem* 

et qui ferait honneur à un casuiste. 

Le premier vol qui Jui est imputé est celui dunjf 

lre au préjudice d'un camarade; et commepo lui 

l'inebgnité de cet acte, il répond : . 

« Mes amitiés avec Nicolas pouvaient me permet 

faire ce que j'ai lait, r, . , 

M. le président : Ainsi, selon vous, il est p?rm" 

1er un ami, de lui prendre sa montre et de I enga» 

Mont-de-Piété ?
 pr[!

-

Castel : 11 y a des voleurs de profession et "f^lf 

refuserait!* 

• vosdt 

leurs par circonstance. J'ai été pour voir 

emprunter de l'argent, Dieu sûr qu'il ne m'en i ^ 

votre aveu, vous êtes 

force publique. 

Ses explications sont diffuses, embarrassées; tout ce 

qu on peut comprendre, c'est qu'à jeûu il est Je plus doux 

aes nommes, mais qu'il est excessivement difficile de le 
surprendre dans cette heureuse situation. 

Ainsi, lui du M. le président, de 

toujours ivre ? 

Maujol : Toujours, ça serait trop dire; on n'aurait nss 

caus?^
8;Çaarr

'
VedeS f0is

' c'est l'état qui veut çi à 
cause de la poussière qui vous entre dans Ja gorge. 

M. U président-.Quai est votre état? 

Ne l'ayant pas trouvé chez lui, j'ai trouve sa ""^J? 

Nicolas y était, je dis, il me la prêterait pour le ». J 
Piété, je peux donc la prendre; effectivement, J ^ 

téc au Monl-de-Piélé, et le même soir je lut »' V 

reconnaissance dans son lit. .
 oUS 

M. ie président : Le matai du même jour,
 )(i 

êtes fait servir à déjeuner dans un restaurant^ 

dépensé 3 fr. 45 c, et vous n'aviez pas^| 

payer ; ceci est ce qu'on appelle une escroquer ̂  

Castel : Toute personne qui a faim cherche ^ 

c'est moi qui étais le plus malheureux d'avoir .j^ 

ne podvoir payer. Un escroc, c'est celui ̂ S^Mjtr 

et qui ne paie pas, mais celui qui n'a pas 

qu'un malheureux. j
nC

i 

M. le président : Vous vous êtes fait des p^ ^ 

ciles et fort dangereux, car ils sont de
 natur

^ .
 vo

tf * 

conscience. Un troisième fait vous est ̂
 ne

 a«s 

riez tenté de soustraire une montre à une le 

quelle vous aviez des relations intimes. pius^1"' 
Castel : Ce que vous me dites là me ».» V 

que le reste 

M. le président : 

ner ; quand on vole une mou ire 

d'en voler une autre. 

Castel 

Il n'y a pas de quo^aot^ 

on 

C'est bien différent de tromper uojj^,"g 
une femme; tromper un homme, e est u 

reqr, une faiblesse; tromper une temme, 

sesse, une lâcheté. ,„
 nU8

nces 
Le Tribunal n'a pas tenu compte des

 g 

indiquées par le Bas-Breton, et taisant u 

du '0U 

l'a condamné à six mois de prison. 

— Un ouvrier maçon, le sieur H. 
âgé de î 

A 



i propos 

•tf 

GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 20-21 FEVRIER 1860 177 

quatre 

à boulevard de La Chapelle, avait 

#e aI15' Sr au soir, du charbon de bois dans un 
iS'^Ïws sa chambre, et en attendant le retour 

,, «'était occupe „ 
ime

î ' 1rs jours gras. Vers huit heures du s
01

r, 
Jer

 e
t fut assez surprise de le trouver cou-

de la cuisson d'un jambon 
recnaL"-

de sa , 

S^i^.^fn âppê'fé sansrecevôir de réponse elle 

cbé ; ^\
ei

! 0
Z s'assurer s'il n'était pas incommode, et 

^PP
r
°fauSe donnait plus signe de vie Elle s cm-

ec0
nnut qui

 un m
édecin ,qui constata que le sieur H... 

pressa d appel -
 d

 ■ ^
 fJ

.
unc heure) e

t que sa 

i-vait cesse cie
 minée

 i'
aS

phyxie causée par le 

portavaiW ,j
 est

 probable que cet infortune, ayant 
gaz carbqn.q|u-

 raières atte
intes de l'asphyxie sans 

été
sur|J" rendre cornu te de la cause, aura pensé qu il se 

pouvoir se H- ■
 QU

 j.
un mal oe lête or

dinaire qu un 

trouva'
1;um

 jt d;Ssiperj e
t que plus lard il se sera 

peu de rep ,,r „
oc

;Kiliiô d':i 

trou 
'impossibiliié d'aérer la pièce et d'appeler 

]V
e dans 1 

aussi suivi de mort, est 

la même heure dans le passage du 

arrondissement; une chaudière de liquide en 

a été renversée accidentellement sur deux en-
ébulli'j

011
 0

e
'
tro

j
â anS)

 l'autre de neuf ans, et ils ont éié 

fants,'
1
"

1
 „

r
j
G
vement brù és sur diverses parties du 

(ouS
 deux b

 jng ]es ]us err)
p
ress

é
s
 qui ont été 

corps. Malgr
 ; 

^ak&m a 1 un el_a 

<Tire accident, qui a é 

arnv^rdT 
Sud, !a 

5ïc5es^ér.eusespoursavie. 

les plus empressés 

'autre, le plus jeune 

"et la gravité de la situation de 1 

a succombé 

aîné insr-.ire 

Un ieune garçon de quatorze à quinze ans, bravant 

"2 | s'était installé hier matin sur la berge de la Seine, 
le froid, ^

g
 ^

rlg
^
 ct

 s'amusait à pêcher à la ligne. 

e°
u8

 ,
 P

 onz
e heures, en voulant changer de place, il 

Su r. ux pas, tomba, et roula dans le fleuve, où ildispa-
U

" sitôt sous l'eau. Le sieur Voiturier, fort au port du 
rUt

 rfte)in de l'accident, se précipita immédiatement au 

*
la

"' °de l'enfant qu'il ne tarda pas à découvrir et à ra-
"Tfsur la berge ; mais, malgré le peu de temps qui 

'^ écoulé depuis sa chute, il avait déjà perdu complé-

«
S
'
etai

 t l'usage du sentiment. On le transporta en toute 
te

-
1Iie

rl ns l'établissement de bains de la Samaritaine, où le 
l>

ale a

 Ro
y ]

u
i prodigua les secours de l'art ; les progrès 

d°
c

, ,
 x

j
e
 avaient été si prompts que ce ne fut qu'au 

h tu une demi-heure de traitement qu'on parvint à dis-

• les symptômes ies plus alarmants et à s'assurer que 

SP8* lime "respirait encore, sans néanmoins pouvoir lui 

Te la connaissance en ce moment. Après lui avoir 

T" né les premiers soins, on l'a transporté sur un bran-

1 à l'Hôlel-Dieu dans un état assez grave pour faire 

Oindre
 ne

 pouvoir le sauver. U "n'a pas été possible 

d'établir régal èrement l'identité de ce jeune garçon, qui 

était inconnu des témoins, et n'avait rien sur lui qui pût 

faire connaître le domicile de sa famille. 

DÉPARTEMENTS. 

j
URA

,—Voici un singulier cas d'enchère, une des plus 

folles que l'on puisse voir. Deux chasseurs revenaient de 

la foire de Bellevesvrc, leur voiture s'arrête un instant 

devant un cabaret del'Abergement-Saint-Jeanj ils mettent 

pied à terre pour se rafraîchir, et aperçoivent un chien, 

celui de l'aubergiste. L'animal leur plaît; l'un des deux 

demande à l'acheter, l'autre le veut aussi. L'hôtelier se 

défend de le vendre, et dit qu'il y tient. Tous deux s'u-

nissent alors, le pressant de s'en défaire. Le bonhomme 

réfléchit, met son épagneul aux enchères, et mes fanati-

ques de se disputer la bête. 80 francs ! 100 francs! 150 

francs..., bref, le plus enragé des deux poussa jusqu'à 

340 fraucs, l'autre hésitait; aussitôt son adversaire tira 

17 napoléons, les aligna sur la table, déclara l'enchère 

close, et remonta dans la voiture, muni de l'objet si vive-

ment disputé. L'histoire ne finit pas en si beau chemin. 

Le chien, qu'on n'avait pas consulté, saute à terre à moi-

tié roule et retourne à son ancien maître. Le second chas-

seur se désolait encore de son échec, il saisit le quadrupè-

de, en donne 20 francs de plus, et disparaît. Une heure 

après, le premier, qui avait viré de bord, arrive inquiet; 

on lui remet ses 340 francs, qu'il n'accepte point, et il 

veut intenter un procès au cabaretier. 

Où s'arrêtera cette canichomanie, et que dira Thémis? 

ÉTRANGER. 

AHÊMQÏE. — On écrit de New-Yoïk, le 4 février 1860 : 

« La prison des Tombes a été hier le théâtre d'une exé-
cution capitale. 

« Siephens, père d'une charmante petite fille, vivait 

leureux dans sa famille; il était maître d'école à Brooklyn 

e'alleciait les sentiments les plus religieux. Mais il n'était 
un hypocrite, et, devenu amoureux d'une de ses nièces, 

résolut de se débarrasser de sa femme, afin de contrac-
ter une nouvelle union. 

" Le 20 septembre 1857, il suivait en pleurant le convoi 

e sa compagne qu'il avait empoisonnée. Il n'existait que 

aeux lernoins du crime, la petite fille de Stephens et sa 

i ece Sophia. Au bout de quelques mois, il demanda la 
ai

"
 e

 ÇeWé-ei, qui le repoussa avec horreur. Pour s'en 
nger il répandit alors des calomnies sur sa réputation, 

^ces bruits prirent une telle consistance, que le frère de 

S? T: outré de tant d'audace, tira un jour un coup de 
P*°sf lur Ce lâehe

 calomniateur, 

dévoilai? i
S osa f,orter plainte ; mais de son côté, Sophia 

ecnme sur lequel elle eût gardé te silence, 

ut arrêté; la justice fit exhumer le cadavre de 

''ai'séiîl'c
6

'
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 Y constatèrent la présence de 

aiiellf?''^ ^'
e
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 taujours nié son crime et qu'il 

loi lui' d h
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^ives i* ,

 teD
'
r
 le bénéfice de trois procédures succes-

îu&oé à
 6te tr
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s
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 recounu coupable et trois foiscon-

gau'i,
e
 f?

oft
' Peut-être la clém nce du gouverneur Mor-

d
«f«iè
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i
Ut

"
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due jusqu'à lui; mais la semaine 

le chof d',f
S
 ^[diens des Tombes découvrirent qu'il élait 

Stepb 

itïn 

^autres 

tu, 

plan d'évasion dont devaient profiter plu-

prisonniers. On le fouilla, on trouva sur lui 

et il fit l'aveu de l'intention où il était de revolvers 
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lePhens a paru, une émotion générale s'est 

emparée de l'assistance. Le shériff s'étant approche, lui a 

dit : « Mon devoir est d'exécuter la sentence rendue con-

tre vous. Avez-vous quelque chose à dire avant que ce de-

voir soit rempli ? » , . . ... 
« Stephens a répondu d'une voix à peu près inintelli-

gible : 
« Les bons ministres hui m'accompagnent vous ieroni 

part de ce que j'avais à vous dire. Un mourant comme moi 

doit garder le silence. Je me recommande à la bonté divine 

de notre Sauveur Jésus-Christ qui est mort pour nous sau-

ver tous, et j'espère qu'il me pardonnera. Je suis prêt a 

mourir. » 
« Un des ministres s'est avancé près de Stephens. « Pour 

l'amour de Dièu, lui a-t il dit et pour le salut de votre 

âme, si vous avez quelque chose à faire connaître, dites-

le » 
« Je suis innocent, a répliqué le patient. Puis se tour-

nant vers le shérilf, il a murmuré à voix basse: Vite, vite!» 

« Lo bonnet noir a été abattu sur sa face. Presque par-

tout aux Etats-Unis le patient est placé sur un échafaud, 

une irappe se dérobe sous ses pieds, et son corps est lan-

cé dans le vide. A New York c'est tout un autre système. 

Le supplicié est amené de plain-pied eu milieu des spec-

tateurs ; la corde est passée dans plusieurs poulies et at-

tachée à un fort contre-poids, dont la chute élève en l'air 

le condamné. Quand le shériff a eu donné le signal découper 

la petite corde qui retenait le contre-poids, l'homme char-

gé de celte besogne, ému ou maladroit, a mis un certain 

temps à l'accomplir, et ce n'est qu'après plusieurs minu-

tes d'une terrible attente, que Stephens a été élevé de cinq 

pieds au dessus du sol. Deux ou trois convulsions ont 

seulement indiqué ses souffrances, et le cadavre a été 

descendu de la potence après quatorze minutes. Le froid 

était si vif qu'il était roife et glacé. 

« Au moment où les gardiens de la prison dépouillaient 

le cadavre de Stephens pour le placer dans un cercueil, 

un des spectateurs s'est emparé vivement de l'une des 

bottes du supplicié et l'a cachée sous son paletot. 

« Pourquoi prenez-vous cette botte? lui a-t-on de-

mandé. 

« — Je vais vous le dire, a-t-il répondu. J'ai chez moi 

une collection complète d'objets ayant appartenu à de 

grands criminels, et je voudrais l'enrichir. » 

« Son désir n'a cependant pas été satisfait, et il a du 

remettre la chaussure. Alors il a proposé d'acheter la 

corde, et il n'a pas été plus heureux dans sa demande. 

Tout ce qu'il a pu obtenir, c'es't de payer un dollar la ha-

chette qui avait si lentement coupé la corde du contre-

poids, et il est sorti triomphalement des Tombes, en em-

portant son précieux souvenir. 

« La famille de Siephens a réclamé ses dépouilles mor-

telles et les a fait placer dans le cimetière de Grenwood, 

à côté de celles de sa malheureuse femme. Dans l'une des 

voitures qui suivaient le corbillard se trouvaient la jeune 

Sophia et la fille de Stephens, aujourd'hui orpheline. 

L'une et l'autre avaient hier été le voir dans son cachot, 

et il n'avait manifesté dans cette entrevue aucune émo-

tion. » 

VARIETES 

LE CHANCÉLIER D'AGUESSEAU par M. Francis MONNIER, pro-

fesseur au collège Kolhn.— 1 vol. in-8°, Paris, Didier. 

Le chancelier d'Aguesseau a joué un grand rôle dans 

notre histoire au dix-huitième siècle, comme magistrat, 

comme ministre, comme défenseur des libertés de l'E-

glise gallicane. Sa vie, ses travaux, ses luttes sont un fé-

cond sujet d'étude pour les historiens et pour les juris-

consultes. Mêlé aux plus grands événements de la pre-

mière moitié du dernier siècle, pendant la fin du règne de 

Louis XIV, pendant la régence, pendant le ministère du 

cardinal Fieury, le chancelier a été diversement jugé. De-

puis l'éloge prononcé par Thomas à l'Académie française, 

d'Aguesseau a été apprécié par les écrivains qui ont pris 

sa longue carrière pour objet de leurs travaux, soit comme 

législateur, soit comme politique. Il a été trop loué par 

les uns, trop rabaissé par les autres; jusqu'à ces derniers 

temps attaqué et défendu tour à tour, il n'avait pas eu, à 

proprement parler, d'historien. 

M. Francis Monnier a pensé que pour bien faire con-

naître d'Aguesseau, il fallait écrire sa vie dans tous ses 

détails, en révéler toutes les particularités, et .qu'au lieu 

de donner au lecteur une opinion toute faite, il fallait 

lui fournir le moyen de se former à lui-même sa propre 

opinion. C'est là le rôle du véritable historien. Sans abdi-

quer ses senliments personnels et tout en les exposant 

franchement à l'occasion, M. Monnier s'est surtout efforcé 

d'être un rapporteur exact, complet et sincère. Il possède 

des connaissances historiques sur le dix-huitième siècle 

qui donnent à la monographie qu'il vient de publier une 

incontestable autorité sur tout ce qui concerne les affaires 

publiques, et, de plus, il s'est livré pour tous les travaux 

législatifs du chancelier à des études et à des recherches 

qui ont enrichi sou ouvrage de plus d'un détail précieux. 

A l'origine de sa carrière politique, nous trouvons d'A-

guesseau avocat-général, puis procureur-général au Par-

lement de Paris, sous Louis XIV. U était alors parlemen-

taire et gallican, comme il le fut, du reste, toute sa vie, 

sauf cependant quelques défaillances passagères, qui ne 

sont peut-êlre pas très honorables pour son caractère. 

Lorsqu'en lisant la vie d'un de ces grands magistrats 

d'autrefois, on étudie l'organisation, le rôle et les actes 

des anciens Parlements, on est frappé de la force du sen-

timent national qui existait dans ces compagnies^ pour 

toutes les affaires qui touchaient aux libertés de l'église 

gallicane. Du temps de d'Aguesseau, le Parlement suivait 

comme règle de conduite la fameuse déclaration de 1682, 

qui était la consécration des doctrines qu'il avait soutenues 

pendant quatre siècles. On sait que cette déclaration de l'E-

glise gallicane, rédigée par Bossuet et adoptée par l'assem-

blée du clergé,disait dans son article ler,rappelé aujourd'hui 
dans une circulaire de M. le minisire des cultes: «Que 
« saint Pierre et ses successeurs, et l'Eglise elle-même, 

« n'ont reçu dé puissance de Dieu que sur les chosesspi-

« rituelles et non sur les choses politiques, le Seigneur 

« ayant dit : Mon royaume n'estpasdece monde; que, par 

« mi conséquent, les rois et les princes ne peuvent être 
« déposés m directement ni indirectement,, ni leurs sujets 

« déliés du serment de fidélité, par l'autorité des chefs 

« de l'Eglise; et que cette doctrine doit être înviolabie-
« ment suivie comme conforme à la parole de Dieu, a la 

« tradition des pères et aux exemples des saints.» tels 

étaient les principes de l'Eglise gallicane, lorsque, le 8 

septembre 1713, parut une bulle du pape, qui devait e re 
en France l'occasion de bien des luttes et de bien des 

troubles ; c'était la bulle (Jnigenitus, signée par ie pape a 

la sollicitation des jésuites. Elle condamnait cent et une 

propositions d'un livre publié par le pere Quesnel sous le 

lvvè de Réflexions morales sur l'Evangne. La quatre-

vingt-onzième proposition condamnée était celle-ci : « M* 
crainte d'une excommunication injuste ne nous doitja-

mais empêcher de faire notre devoir. » Delà part de la 

èomTeLme, qui s'arrogeait alors le droit d'intervenu-

dans les affa.res politiques, condamner cette proposition 

c'était saner par la base la declarat.on de 1682, o.ettj 

permettre au pape de peser par i'cxcommunicaùon sur 

les sujets pour taira souscrire a ses volontés par les sou 

verains. 
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e la maladie à laquelle il succomba. 

D'Aguesseau, procureur-général, avait lutté, en bravant 

la Bastille, contre la toute-puissance de Louis XIV. La 

bullen avait pas été enregistrée. Et c'était à d'Agues-

seau devenu chancelier, qu'il était réservé, dans la .'our-

nee du 3 avril 1730, sous un jeune roi de vingt ans, et 

sous le ministère de Fieury, de faire tenir le lit de justice 

ou la déclaration fut enregistrée d'autorité. C'est là, dans 

la vie du chancelier, une défaillance inexplicable et inex-

cusatle. Il condamnait lui-même, ce jour-là, sa conduite 

comme procureur-général, et rompait avec son passé et 

avec es doctrines qu'il avait si courageusement défen 

dues. M. Monnier prétend, pour justifier d'Aguesseau, 

que celui-ci, considérant comme dangereux tout ce bruit 

qui se faisait autour de la bulle, avait pensé qu'il serait 

plus profitable à l'État de passer outre à l'enregistrement 

et de défendre ensuite toute discussion sur les questions 
en litige. 

Quel que fut le mobile de d'Aguesseau, il faut recon-

naître qu'il commit un acte de faiblesse et une faute, en 

prêtant son appui à Fieury pour le lit de justice du 3 

avril 1730. Le Parlement traitait sa conduite de défection, 

et loisqu'en qualité de chancelier il recueillit les suffra-

ges, un conseiller, suivant les uns l'abbé Pucelle; suivant 

les antres M. de Vrevins, lui rappela sa conduite passée, 

en lui adressant celte apostrophe qui peut être une leçon 

à toutes les époques : « Qu'est devenu, monsieur, le zèle 

intrépide que vous témoignâtes alors? La vérité dépend-

elle des conjonctures des temps ? Se peut-il que vous ve-

niez ici en personne essayer de détruire des maximes que 

les plus terribles menaces n'étaient pas capables de vous 

faire abandonner autrefois ? Quantum mulatus ab Mo ! » 

Quoique plus des deux tiers des conseillers eussent opiné 

contre la déclaration, l'enregistrement eut lieu du très 

exprès commandement du roi. Mais, le lit de justice levé, 

on s'agita pour faire des réserves contre la déclaration 

royale, et l'abbé Pucelle fit signer une protestation de 

tous points conforme aux principes proclamés par Bos-

suet en 1682. '• 

C'est que les magistrats et une grande partie des ecclé-

siastiques soutenaient alors avec une ardeur infatigable et 

une profonde conviction les principes du gallicanisme. 

L'uii des plus fougueux champions du parti gallican était 

l'abbé Pucelle, conseiller ecclésiastique. Avant de défen-

dre dans les conseils des doctrines qu'il considérait com-

me les remparts de l'indépendance nationale, il avait long-

temps défendu le drapeau de la France sur les champs de 

bataille. Neveu de Catinat, il avait combattu sous les or-

dres de son oncle et contribué à ses victoires. Après avoir 

lutté contre l'étranger les armes à la main, il continuait son 

rôle en luttant contre les empiétements que la cour de 

Rome semblait vouloir tenter dans le domaine de la po-

litique. 

Cette race illustre des gallicans des derniers siècles 

paraît s'être éteinte de nos jours ; car si l'on retrouve 

de l'ardeur dans la lutte des questions religieuses, cette 

ardeur n'existe, pour ainsi dire, plus que dans le parti 

nltramontain. Et des hommes, qui naguère se trouvaient 

dans un camp opposé, se font aujourd'hui les défenseurs 

des idées et des théories de la cour de Rome. N'est-ce là 

qu'une défaillance d'un jour comme celle de d'Aguesseau 

le 3 avril 1730? N'est-ce, au contraire, qu'un prétexte 

pour dissimuler d'autres passions (1)? 

Plus tard, le chancelier revint aux doctrines qu'il avait 

professées au début de sa carrière. M. Monnier a extrait 

de ses notes manuscrites, qui se trouveui à la Bibliothè-

que impériale, plusieurs passages qui. prouvent que d'A-

guesseau remplissait ses hautes fonctions comme un 

chancelier véritablement gallican. On y lit, entre autres, 

les mentions suivantes : 
« Se faire représenter les bréviaires où on a inséré des 

canons qu'on ne peut tolérer, surtout à Angers. 

« Se taire représenter les rituels où on a inséré la bulle 

in Cœna Domini, notamment à Besançon, et autres choses 

intolérables. 
« Veiller sur la permission qne le nonce donne de lire 

des livres défendus. 

« Veiller qu'on ne puisse accepter en France des ordres 

de chevalerie romaine. 
« Remédier au délai qu'apportent les évêques à prêter 

serment de fidélité. 
« Veiller que les évêques ne fassent rien imprimer sans 

privilège. 
Outre ce qu'il contient sur la vie politique de d'Agues-

seau, le livre de M. Monnier présente aussi le chancelier 

comme jurisconsulte et comme législateur. L'auteur, dans 

unappendice qui renferme plusieurs pièces inédites fortcu-

rieuses, entre autres une lettre écrite par Fouquet à sa fem-

me pendant sa captivité, a publié deux mémoires de d'A-

guesseau sur la réformde la législation. Le premierestl'exa-

men critique d'un travail de l'abbé de Saint Pierre. Il com-

rnenceaiusi : «Un fou peut dire quelquefois des choses sen-

sées, c'est ce qui m'engage à faire un extrait de ce qui m'a 

paru ou raisonnable ou digne d être examiné dàos le Mé-

moire de M.l'abbédeSaint-Pierre.» Plus loin on remarque 

le passage suivant : « L'abbé de Saint-Pierre propose, 

comme uu grand inconvénient de nos lois, les distinctions 

qu'on y a faites entre les différentes natures de biens, 

meubles, immeubles, nobles, roturiers, ecclésiastiques, 

etc. U voudrait'ôler toutes les distinctions dans les choses 

et dans les personnes. Il va trop loin, mais n'y a-t-il pas 

quelque chose de vrai dans celte réflexion ? » Le Code 

Napoléon devait réaliser l'idée de l'abbé de Saint-Pierre, 

en ne maintenant de distinctions entre les biens que celles 

mêmes qui résultent de la nature des choses. Parmi les 

réflexions de d'Aguesseau, contenues dans le mémoirepu-

(11 Ce n'est pas d'aujourd'hui quu les ultramouiains se font 
des choses spirituelles des armes qu'ils employent dans les 
questions temporelles. Dans ses lettres, Mathieu Molé pari» 
d'un pamphlet publié en 1625 contre les tendances ultramon-
taines, sous le titre de Miroir du temps. On y lisait entre au-

tres choses les vers suivants : 

« Frarçois, dessillez-vous les yeux, 
« Apprenez par vous et les vôtres, 
« Qu'il n'y a gens si factieux 
« Que les porteurs de patenôtres. 
« La transmontale faction 
« A fait, par subtil monopo'e, 
« Du manteau de roligiou 
« Une roupille à l'espagnole. 

(Mémoires de Mathieu Molé, publiés par la société de l'His-

toire de France, toi». 1er, P- 3*90 

blié par M. Monnier, celle qui n'est peut-être pas'la moin g 

curieuse est celle-ci : « L'objection tirée de l'opposition 

du ministre de la finance me parait insoluble, et c'est ce 

qui fait aussi qu'il peut se réduire à ne faire qu'une partie 

des lois dont nous aurions besoin. » Ainsi c'était la pénu-

rie du Trésor royal qui paralysait les réformes législatives 
les plus urgentes. 

Ou trouve aussi dans les papiers de d'Aguesseau une 

note ainsi conçue : « Traiter toutes les matières pures per-

sonnelles, comme sommaires, à quelque somme qu'elles 

puissent monter. » L'article 404 du Code de procédure ci-

vile a réalisé ce vœu du chancelier, mais seulement pour 

les affaires où il y a un titre non contesté.C'est avec raison 

e t dans l'intérêt des justiciables que le Code n'a pas donné 

indistinctement le caractère sommaire à toutes les deman-

des pures personnelles. A ce propos, nous adresserons une 

critique à M. Monnier: il paraît avoir une certaine prédi-

lection pour Ja justice sommaire, il désirerait que toutes 

les affaires fussent jugées sommairement. C'est un vœu 

que font fréquemment les gens du monde. Mais ceux qui 

ont été mêlés à la pratique des affaires savent que les rè-

gles de la procédure ont pour la bonne administration de 

la justice une utilité réelle, qu'elles servent, en préparant 

l'instruction des affaires, à empêcher que la religion du 

juge ne soit surprise par l'une des parties au détriment de 
son adversaire. 

Toute la partie du livre de M. Monnier consacrée aux 

études, aux projets et aux travaux de d'Aguesseau sur la 

législation, est extrêmement complète et rédigée avec 

beaucoup de soin. On peut la recommander en toute con-

fiance aux jurisconsultes qui aiment l'histoire du droit et 

qui s'appliquent à rechercher dans les siècles précédents 

les transformations de nos lois et les origines du Code 

Napoléon. 

Il est encore une partie de l'ouvrage de M. Monnier, 

sur laquelle nous regrettons que les bornes de cette arti-

cle ne nous permettent pas de nous étendre , c'est celle 

qui est relative à la famille de d'Aguesseau, à ses premiè-

res études, et à ses travaux littéraires. Qu'on lise ies cha-

pitres où M. Monnier traite .de toutes ces choses, on eu 

recueillera des enseignements utiles, et on saura gré à 

l'auteur des soins, des peines et des veilles que lui a cou-

tés son Hisloire du chancelier d'Aguesseau. 

Ch. DCVERDY. 

AU RÉDACTEUR, 

Paris, 18 février 1860. 

Monsieur le Rédacteur, 
Je lis à l'instant dans votre numéro d'aujourd'hui qu'un 

sieur Noël, aneieu deuxième clero de M. Géry, avoué à Paris, 
a été condamué à quatre anuées d'emprisonnement pour dé-
tournements au préjudice de son patron. Il est lâcheux d'avoir 
de tels homonymes, surtout quand on travaille dans une étu 
de d'avoué. En effet, mon frère Urbain Noël est clerc chez M6 

Migeon, et moi chez Me Adam. Le Noël dont il est question 
dans votre feuille nous est complètement inconnu et n'appar-
tient nullement à notre famille. 

Si, dans votre estimable journal, vous étiez assez bon pour 
insérer deux lignes afin de prévenir una confusion trop facile, 
vous m'obligeriez beaucoup. 

Agréez, Monsieur, mes très humbles respects. 
Paul NOËL. 

"'" Le conseil des chefs d'institution de la Seine est ainsi 

composé pour l'année 1860 : Président, M. Labrouste, 

vice-président, M. Barbet; secrétaire, M. Verdot; tréso-

rier, M. Loriol; membres, MM. Muron, Aubert père; 

Hortus, Dastès, Loubens, Crosnier de Varigny, Adolphe 

Delahaye et Lebègue. 

Bourse de Pari» du 20 Février 1860. 
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' 1 Fin courant, — 97 75.— Hausse « 10 g. 
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67 75 

Cours. 

67 80 
97 75 

1360 — Ardennes et l'Oise.. — — 

910 — — (nouveau).. — — 

830 — Graissessac à Béziers. 155 — 

Est 633 75 Bességes à Alais.... '— — 

Paris àLyon etMédit. 881 25 — — 

Midi 496 25 Soeiétéautrichienne. 497 50 
577 50 Central-Suisse „ „ 

Lyon à Genève..... 487 50 Victor-Emmanuel... 397 S0 
590 — C lie ni. de fer russes. 481 23 

tWE1' 

11. «ie W&j. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— OPÉRA. — Aujourd'hui mardi, la 270e représentation de 

la Favorite, opéra en quatre actes ; les principaux rôles seront 
tenus par MM. Renard, Duniestre, Cazaux, M"" Barbot. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui mardi Don Giovanni, 
opéra en trois aotes, de Mozart, chanté par Mmes Penco, Albo-
ni, Cambardi, MM. Gardoui, Badiali, Zucehini etAngelini. 

— Mardi, au Théâtre Français, les Plaideurs, les Deux-Mé-
nages, le Malade imaginaire, avec l'intermède d» Polichinelle 
et la.scène du Médecin malg'é lui. Toute la comédie paraîtra 

dans la cérémonie. 

— Mardi, à l'Qdéon, la 127e représentation du Testament 
de Girodot, dont le succès est inépuisable, précédé de Fran-
çois le Champi. On finira par M. de Pourceaugnac, cette at-
trayante bouffonnerie de Molière. 

OPÉRA-COMIQUE.—La Dame blanche, opéra-comique en trois 
actes de M. Scribe, musique Ue Boïeldieu, joué par MM. Wa-
rot, Barrieile, Sainte-Foy, Davoust, M""3 Heiirion, Béiia et Ca-
simir. Le Diable au Moulin et le Rosier. 

THÉÂTRE-LYRIQUE, — Aujourd'hui, 3e représentation de Phi-
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lémon et Beaucis, opéra en 3 actes de MM. J. Barbier et M. 
Carré, musique de M. Charles Gounod, joué par Mmes ItPo-

lan-Carvalho, Sax, MM. Battaille, Balanquié et Fromant, De-

main, 43° représentation d'Orphée, deGluch. 

— Aujourd'hui, Mardi-Gras, au théâtre des Variétés, la 67' 

représentation de la revue, Sans Queue ni Tête. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui, 79
s
 représentation d'Un Père 

prodigue, par MM. Laf'ont, Dupuis, Lesueur, M
m

" Rose Chéri, 

Delaporte, Mélanie. On commencera par le Bal d'Enfants. 

— Les deux dernières nouveauté du Palais-Royal : la Pé-

nélope à la mode de Caën, et Je suis mon Fils, accompagnées 

de trois joyeuses pièces, assurent un canaval fructueux à ce 
théâtre. 

— Au Théâtre-de-la-Porte-Saint-Martin, toujours la Tireuse 

de cartes, l
e
 plus grand succès du théâtre moderne. — Ce 

soir, la 63" représentation. 

— AMBIGU. — Aujourd'hui Mardi-gras, irrévocablement 

dernière représentation de Frédérick-Lemaître dans Trente 

Ans ou la Vie d'un Joueur. On commencera par:le Chevalier 
du Temple, drame en cinq actes. 

— Aujourd'hui mardi aux Bouffes-Parision?, 12
e
 réprésen-

tation du Carnaval des revues, revue de Carnaval en 2 ajtes et 

9 tableaux, précédés du Souper de Mardi-Gras, prologie,pa-

roles de MM. Grangé et Ph. Gille, musique de M. J. Olfeibach. 

Tous les principaux artistes jouent dans cette pièce; ls cos-

tumes ont été dessinés par Doré et Siop ; les décors sont de 

Camban et Thierry. 

— Au Théàtre-Déjazet, tous les soirs, P'tit Fi P'tit Mignon, 

vaudeville dans lequel M"« Déjazet jouera deux rôles di dilfé-

renls caractères; et le Carnaval de Gavarni, vaudeville m trois 

actes et cinq tableaux. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Ce soir Mardi-Gras 21 fé-

vrier 1860, dernier grand bal masqué du carnaval, jtrauss 
conduira l'orchestre. 

— Aujourd'hui, Mardi-Gras, granl bal de nuit, part, mas 

qué et travesti, au Casino de la rue Cadet. OuverUre des 

bureaux à 8 heures du soir. Le costume n'est pas de rigueur. 

SPECTACLES DU 21 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANCIU. — Le Malade imaginaire, les Deux Ménage-'. 

OPÉRA-COMIQUE. - LîDame blanche, 'c Di |b« an Mou .n. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodat, FranÇéis-fe ChatrijJi. 

ITALIENS. - Don Giovanni. 

THÉÂTRE LYRIQUE- — Plulémon et Flaecis. 

VAUDEVILLE. — La Pénélope normande, Un Gouverneur. 

VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tèm. 

GÏMNASK.— Un Père Prodigue, U.i H.il o'enfants, 

PALUS ROYAL. — Jeune de coeur, la Pénélope, Je suis mon fils. 

PoRTE-SllHT-MiRTis. — La Tireuse de cartes. 

AMBKU. — Trente Ans ou la Vie d'un Joueur. 

GiïTÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CirsuE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Le Carnaval, P'tit li, p'.it mignon. 

BOUFFES-PARISIENS. — Le Carnaval des Revues. 

DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. — Lo Bœuf gras, les Trois loges, les l'illes. 

BEAUMARCHAIS. — Les Caiacombes de Paris. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamillon. 

SÉRAmiN (12, boulev. Montmartre). — Tons les soirs a 8 h. 

SAI LS VALENTINO. - Soirées dansantes et
 mu

: 

dis, jeudis, samedis et dpi anches. -

CA'INO (rue Cadet). — Bal ou concert Uns les 

de j «r t)es les dimanclrs. 

TAJBIiE DUS MVTBÈSU^ 

DE LA GAZETTE DES TNljL 
Année 1859. 

Prix « Pari». O fr.; <léi>«rtr>me» t«.
 f 

* Au bureau de la Gazette des Tribunaux me A, . ' 

| du-Palais.2. -' eduH 

Ice» Annonces, Réclame» Indus 

trlelles ou ai^
re

g sont reçues au 

bureau «V Journal. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

CLOS 
Etude de M' KAHO.\D MB 13 L.1 CBOïSET-

TE, avoué à Paris, avenue Victoria, 9, place 
dé la Tour- St-Jacques. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de-Jus(ice, à Paris, lo-

cal et issue de l'audience ojdinairo de la première 

«hambre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

en deux lots, qui pourront être réunis sur la de-
mande des vendeurs, 

De la nue-propriété 1° d'un CLOS, 2° d'une 

MAISON et dépendances, situés à Fontenay-sous-

Bois, canton de Vincennes (Seine), rue Daleyrac, 
18 (ancien 14).

 3
 ' 

. -L'adjudication aura lieu le mercredi 14 mars 
1860. 

Mises à prix. 

Premier lot : 6,000 fr. 

Deuxième lot : 6,000 fr. 

Total. 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" niHOrVI» rîSSH LA. -CROI-

SEXIffE, avoué poursuivant la vente, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 2° à M
e
 Hen-

riei, rue GailloD, 12, à Paris, avoué colicitant. 

(379) 

TERRAIN 4 PARIS 
Etude de M» iiA.CO.HME, avoué à Paris, rua 

Neuve-dos-Petits Champs, 60, successeur de .M. 
Glandaz. 

Vente aux criées de la Seine, le samedi 3 mars 

1860, deux heures de relevée, 

Da quatre lots da TElWHABltf dépendant d'un 

grand terrain clos de murs appelé lo clos do la 

Chardonnière, aujourd'hui cité Herbel, situé à 

Paris, arrondissement de la Butte-Montmartre, 

abouiissaut sur la rue des Poissonniers par l'im-

passe Massonnet. 

Mises à prix : 

Premier lot: 1,500 fr. 

Deuxième lot: 1,250 fr. 

Troisième lot : 750 fr. 

Quatrième lot : 1,000 fr. 

S'adresser pour les' renseignements: 

1° A BP L.4 COMME, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 60, déposiiaire d'une copie de 

l'enchère; 2° à M
E
 Bujon, avoué à Paris, rue 

d'Hauteville, 21 ; 3° à M. Pihan de la Forest, avo-

cat, à Paris, rue de Lancry, 45. (383) 

tJVU BUE DE MONTREUIL fl 

Etude de HP- DEiACOCRTIE, avoué à Paris, 

rue de Provence, 65. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 29 février 1860, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances à Paris, rue de Montreuil, 1, faubourg St-

Antoine.Loyer net de charges et d'impôts, 7,000 fr. 

Contenance : 2,200 mètres environ. 

Mise à prix : 75.000 fr. 

S'adresser: 1° Audit M ° » K L A.CO 3JRTIE ; 

2° à M
e
 Ernest Moreau, avoué, place Royale, 21 ; 

3" à M* Bouclant, avoué, rue Le Peletier, 18. 

■-«:&<■ (364) 

CHAMBRES IT ETUDES DE NOTAIRES, 

DE CAMPAGNE rue de la Fou-

taine, ï2, d'une contenance de 1,936 met. environ, 

à vendre, même sur une seule enchère^ à la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 28 février 1860. 

Mise j prix : 40,000 fr. 

S'adresser : à Me ni! M AS, .notaire à Paris, 

boulevard BonueNouvelle, 8 (porte St Denis). 

(381) 

li "m 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambra des «ôlàires de Paris, par le miuisior, 

de M" RAGO'Ï, l'un d'eux, le mardi 28 lévrier 

1860, à midi, 

D'une MAISON avec cour et jardin, 

Paris (ancienne commune de La Villette) 

Nantes, 26. Contenance superficielle, 40 

environ. — Produit, 2,100 fr. 

Misa à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignements : 

A M' RAGOT, notaire à Paris, rue dé Flan 

dre, 20, quartier de La Villette. .(362) 

située a 

rue de 

I mètres 

Ventes mobilières. 

Etudes de BP5 GUIBEÏ, avoué à Paris, rue de 

Grarhmont, 7, et.PÉAN BE MT-UILLES. 

notaire à Paris, rue de Choiseul, 2. 

Vente : 1" d'un FONUS Uii MAISON Sï El.' 

ItliËE à Paris, rue Nouve-St Augustin, 15; 2° 

du droit au bail moyennant un loyer annuel d 

3,000 fr. jusqu'au'!"-juillet 1865, le Samedi 23 

février 1860, à midi, eu l'élude de M' Péan de St 

Gilles, " 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M" «UaaSB'ff et PÉAN DE ST-

ftlLLES. (
382

) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET D'ANNONCES 
Rue Pagevin, 8. 

Avis aux actionnaire*. 

Le conseil de surveillance et l'administrateur 

provisoire ont l'honneur de convoquer MM. les ac 

tionnaires à la séance de l'assemblée générale ex-

traordinaire qui aura lieu le 7 mars prochain, à 

huit heures du soir, au siège social,' rue Pagevm, 

8, pour la reemstitetion de la gérance et antres 

mesures dans l'intérêt de la compagnie. 

Los titres seront reçus jusqu'au 2 mars. 

II. DES MOUTIS, 

(Î713) administrateur provisoire. 

LIAGES b,s
',M. I'Roïi 

est lo seul , U 

ciateur sérieux qui soit apparu au oublié 

lors. Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr s*' 

senter tous les jours, de 1 à 5 heures. {<»<
 6 

(2697/ 

Mi 

il1 ma. Sliiir INCISIF 

Soi'xanto années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remèdo pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladie» depoi 

trine. R.Sl-Martin, 324, et dans lesprinnip.villes. 

(2733,* 

ESPRIT DE MENTHE SUPERrT?^ 

«e J.-P. IiAROJEK, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 

il est bien supérieur aux eaux de Mélisse' 

de Cologne,
(

des Jacobins, soit comme 

antispasmodique dans les vapeurs, spas-

mes, migraines, soit comme hygiénique 
après les repas pour la toilette delaboueke, 

Prix du flacon, 1 jrr. 25; les 6, 6{h 50 

DÉTAIL : Pharmacie Latoze, r. Ncuve-dcs-

Petits-Champs, 26. — GROS, expéditions 
r. de la Fontaine-Molière, 39 bis, à jPavis! 

^/r^isfSKiWJ^Mj^n^j^ 

PERSUS, PHOTOGRAPHE, 

Rue de Seine-Saintt-Gernnain, 4?, 

s'ètattlir et coaitervfr 9a couleur naturelle de la citevelnre, 
Cetta eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver le 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Chez A.-L. GUISLAIN et C°, rue Richelieu, 112, au coin du hnl[ %m Prix du fl acon 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
IL 

INNOVATES-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . • 

La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne
}
 la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfîques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'estde là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

ANNÉE, 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, Étati-tsli, 

AGES 

d 
de 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAÏX-D'EST-ANGE, BERRYEB, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESNII, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DOVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et impriw, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqu'à la délibé-

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M
e
 BERRYER, leur bâtonnier. (A/fVancte.) 

Sociétés commerciale*. — faillites. — Publications légales. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

senrs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(1974) Poêle", outils d'ébénisterie,for-

ge, soufflets, planches, lit, etc. 
(1975) Bureau, planches, grillage, 

balance, bascule, fauteuils, etc. 
(1976) Armoire à glace, bureau, 

corps de casiers, glaces, etc. 
Kue Mouffetard, 198. 

(1977) Buffets, commodes, tables, 
lit en acajou, lampes, elc. 

Le 21 février. 
En l'hStel des CotnmLssaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(1978) Comptoir, glaces, vins rouge 
et blanc, eaux-de-vie; liqueurs,etc. 

Le 22 février. 
(1979) Bureau, chaises, lampes, fag-

teuils, crins eté:oupes, etc. 
(1980) Bureau, machine à vapeur et 

accessoires, outils, tables, etc. 
(1981 Robes percale, calicot, linge, 

habillement de femmes, etc. 
ri982) Tables, chaises, buffet, corn-

mode, porcelaines, verreries, etc, 
(1983) Une lonne de jambons de 

Bayonne pouvant peser 350k., etc. 

(1984) Tables, canapé, fauteuits, 
chaises, consoles, guéridon, etc. 

(1985) Jupons, nappes, serviettes, 
ombrelles, chemises, draps' etc. 

(1986) Table, buflel, commode, 
chaises, secrélaire, établis, etc. 

(1987) Fauteuils, chaises, canapés, 
pendule, montre, etc. 

Rue du Bac, 113. 
(1988) Bureau, divans, poêle, établis 

et accessoires, etc. 
Rue Rocroy, s. 

(1989) Table, pendule, canapé, chai-
ses, coupé, lilbury, chevaux, etc, 

A La Chapelle-St-Denis, 
Rue de Jessaint, 8. 

(1990) Arliclo de mercerie, bonne-
terie et nouveautés, toile, etc. 

Rue Grange-aux-Belles, 12. 
(1991) Comptoirs, chaises, marchan-

dises diverses d'épicerie, etc. 
Rue Notre-Damc-de-Lorelte, S. 

(1992) Tables, chaises, rideaux, buf-
fet, guéridons, jardinière, etc. 

Rue de Charonne, 83. 
(1993) Tables, chaises, bureau, ca-

siers, gravures, ustensiles, etc. 
Rue du Mail, 22. 

(1994) Bureaux, chaises, fauteuils, 
table, tapis.-poêle, etc 

Rue, de Crimée, 17, lieu dit Villette. 
(1995) Etablis, bois blancs et en chê-

ne, table, bibliolhèfiue, etc. 
A Grenelle, 

boulevard Meudon, 29. 
(1990 Vin et liqueurs, comptoir, 

œil de boeuf, glaces, tables, eto. 
Boulevard de Strasbourg, 46. 

(1997) Canapés, fauteuils, chaises, 
pendule, candélabres, etc. 

Le 23 févr er. 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 78. 

(1998) Commodes, secrétaires, tau-
teuils, matelas, traversin, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent soixanle, élans trois 
■U quatre journaux smvan s : le 
mriteur universel, la Gazelle de* 
tribunaux, le Droit, el le Journal gé-

SOCIÉTÉS. 

D'un r.ele sous signatures privées, 
fait à Paris, le douze février mit 
huit cent soixante, enregistré i Pa-
rti le quatorze février mil huit cent 
soixanle, folio 128, recto, case 5, par 
le receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante céuthries, il appert que : 
M. François MONTANGÉ, négociant 
en vins, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saini-Martin, 80, el M.Henri 
MONTANGÉ, employé de commerce, 
demeurant aussi à Paris, même rue 
des Marais-Saint-Marliu, 80, ont 
formé entre eux une société eu nom 
colleci.if, sous la rai60u sociale MON-
TANGÉ frères ; la société a pour objet 
le commerce de vins et eaux-de-vie 
en gros et demi-gros, liqueurs el 
vins lins en bouteilles; la durée de 
la société est de cinq ans, qui ont 
commencé à courir audit jour douze 
février mil huit cent soixanle; le 
siège delà société est fixé à Paris, 
rue des Marais-Saint-Martin, 80; 
M. François Monlangé gérera et ad-
ministrera, et il aura seul la signa -, 
ture sociale ; lui seul aura le dioit 
de souscrire, endosser lous billets, 
traites, mandats; il fera les achats, 
lui seul pourra engager la société. 

(3587) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du seize février mit 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris le même jour, folio. 137, recto, 
case lf», M. François-Louis WiV'MA-
11IE, imprimeur lithographe, de-
meurant a Paris, rue do Montmo-
rency, 5, et M. Côrne-Baptiste 'BIL-
LARD, propriétaire, demeurant à 
Paris, passage du Jeu-de-ltoule, ont 
déclarée dissoute d'un commun ac-
cord, à panir dddil jour seize lé-
vrier mil huit cent soixante, la so-
ciété eu nom collectif formée entre 
eux, sous la raison UEYMAR1É et 
O, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce d'imprimeur lithogra-
phe, établi à Paris, rue de Montuio-
ency, 5, pour une durée de dix ans, 

à compter du quinze avril mil huit 
cent einquanle-neuf, aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
en date du premier mai de ladite 
année mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré a Paris, le truw du même 
mois. M. Deymarii) a été nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait : 

Le mandataires des parties, 
GOUIN, 

(3579) rue de Richelieu, 92. 

f-nier; 3» et Paul-Léon Gournier, en-
tants mineurs, issus de son mariage 
avec ledit sieur Gounier, appert: De-
meure dissoutee,à compter du trenle 
juin mil huit cent soixanle,lasocié-
té formée à Rio-de-Janeiro le vingt-
deux septembre mil huit cent cin-
quante-quaire, entre M. Léon Gour-
nier, M. Andreae et M. Bruno Koch, 
sous la raison sociale GOURNIER et 
ANDREAE, ayant pour objet le com-
merce d'importation et d'exporta-
tion, qui devait durer six années, 
du premierjuillet mil huit cent cin-
quante-quatre au premier juillet, 
mil huit centsoixanle.Sont nommés 
liquidateurs, M. Andreae pour l'Eu-
rope, et M. Bruno Koch pour le Bré-
sil, avec pouvoir de régler les affai-
res qui le concernent, particulière-
ment de représenter la société en 
justice, céder, vendre, traiter, trans-
iger. Chacun des liquidateurs a 
été spécialement autorisé à vendre 
les marchandises provenant de, la 
société, même en bloc, soit à des 
tiers, soit même à l'aulre liquida-
leur ou à une société dont l'autre 
liquidateur ferait partie, et ce à 
telles clauses et conditions qu'il es-
timera convenables, comme aussi à 
prendre, même avant le trente juin 
mil huit cent soixante, toutes me-
sures et à faire tous arrangements 
et conventions de nature a prépa-
rer et à faciliter la liquidation. 

Pour extrait : 
(3590.) Signé l>Er.EUZE. 

Elude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
huit février mil huit cent soixante, 
enregistré, entre : -M. Philippe-
lleruiann ARD1SEAE, négociant, de-
meurant,à Franclort-sur-le-Mein ; 

,M Bruno. KOCU, négociant, demeu-
rant à Rio-de-Janeiro, ruo de Alfan-
daga,H5, et M™« Sarah-Sophie CONS-
TANT, rentière, veuve de M. Loub-
inge-Léon GOURNIER l dit Ruinât 
Gournier), demeurant à paris, rue 
Labruyère, 8, tant en son nom per-
sonnel que comme tutrice naturelle 
et légale de : 1° Ernest Gournier ; 2" 
Gabrielle - Pauline - Caroline Gour-

Cabinel dé E. MOREAU, rue des Aca-
cias, 64, a Paris, dix-huitième ar-
rondissement. 
D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le sept février mil 
huit cent soixante, enregistré au 
même lieu le seize dudit mois, par 
le receveur, foiio 136 verso, case 5, 
aux droits de sept francs soixante-
dix centimes, il appert : Que, par 
suite du décès du sieur Achille-Eu-
gène LECONTE, l'établissement de 
fabrication el vente de bronze imi-
tation, sis rue Atnelol, 70, à Paris, 
et connu sous la raison sociale : 
LIONNET, LECONTE et C'% sera dé-
sormais géré et administré par le-
dit sieur Lionnet et le sieur Alphon-
se-Etienne 11HUNET, l'un de ses co-
associés, sous la raison sociale : 
LTONNET, BRUN ET et C». Chacun 
d'eux aura la signature, mais pour 
les besoins et affaires de la sociéié 
seulement,Pour publier ie présent, 
tous pouvoirs sont donnés au man-
dataire soussigné. 

(3586J E. MOBEAU. 

Etude de M" G, REY, agréé, rue 
Croix-des-Petils-Cliamps, .25, à 
Paris. 

De deux jugements rendus par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
entre M. HEKMANN, demeurant à 
Paris, rue de Charenton, 92, agis-
sant au nom et comme commissaire 
à l'arrangement amiable des sieurs 
LEMOIN'E et ItlEFFIiL, d'une pari ; et 
le sieur Emile-Viclor-Alfred LEMOl-
NE, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Merry, 30, d'autre part. Le pre-
mier desdits jugcmenls, en date du 
deux décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, rendu par défaut; le 
second, en date du dix février mil 
huit cent soixante, rendu conlradic-
loireuient par suite de débouté d'op-
position, tous deux enregistrés, il 

j appert : Que M. RIGHARD1ÈRE, de-
I meurant à Paris, rue de la Victoire, 
j 9, à élé nommé pour administrer 
provisoirement la fabrique de cho-
colat dite l'Armateur, sise à Gravelle 
(Seine\ et le dépOt qui en dépend, 
et pour procéder à ta vente, à la li-
quidation et au partage des valeurs 
entre tous les intéressés, avec tous 
les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
| (3589; G. REY. 

i Suivant acte passé devant M« Da-
! guhi, notaire à Paris, le huit fé-
vrier mil huit cent soixanle, enre-
gistré, M. André-Emmanuel-Jo-

jseph HEiiMAN, attaché, àl'adminis 
(ration des lignes télégraphiques, 
demeurant à Paris, rue de Bourgo-
gne, 43, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, ont formé entre 
eux une société pour la fabricalion 
et la venle des sonnettes électriquet 
etdeloutce qui peut s'y rattacher, 
tant pour la France que pour l'étran 
ger.Celte société est en nom collec-
tif à l'égard de M. Herman seul. Le-
siège de la sociélé est à Paris, rue 
Netive-Saint-Auguslin, 8. La raison 
el la signature sociales sonl : André 
HERMAN et C". M. Herman a.seul la 
signature sociale. Le eomrnandi 
(aire s'est obligé à fournir pour sa 
mise sociale .une somme de trente-
quatre mille francs, savoir : jusqu'à 
concurrence de cinq mille francs le 
premiermiirs.mil Imit cent soixante, 
et le surplus au fur et à mesure des 
besoins de la société. M. Herman 
n'est tenu à aucun versement de 
fonds. La sociélé doit commence 
le premier mars mil huit cent soi-
xante ej avoir une durée de douze 
années, sauf le droit pour ls com-
manditaire seul et ses représentants 
de la faire cesser a f expiration de 
la quatrième ou de la huitième an-
née s'il le juge convenable, en pré-
venant par écrit M. Herman un an 
avant l'expiration desdites quatriè-
me fju huitième années, de son in-
tention de faire cesser ladite sociélé. 
La société sera d;ssouta de plein 
droit par l'expiration du terme de 
douze années, lixé pour sa durée, 
ou par le décès de M. Herrnan. 
Toutefois, si M. Herman laissait une 
veuve, la sociélé continuerait avec 
Cette veuve, dans le cas où cell«-ci 
déclarerait le vouloir. Si Mme veuve 
Herman continue la sociélé, ta rai-
son sociale sera alors : Veuve An-
dré HERMAN et O. La société ne 
sera pas dissoute par la mort du 
commanditaire, sauf le droit qui est 
réservé à ses héritiers, comme à lui, 
de dissoudre cette société, ainsi qu'il 
a été dit plus haut. 

Pout; extrait : 
(3580) (.Signé, DAGCIN. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait doub c à Paris, le dix-
huit février uTI huit cent soixanle, 
enregistré le inème jour. M. Sylvain 
DARUY, ancien entrepreneur en 
maçonnerie, demeurant à Paris, 
boulevard de S'ébastepol, n (rivé 
linoite), el M»= MaricrAnloinetle-Ro-
salie BOUHET, veuve de M Léon 
DUCHEM1N, fahricautede terre cui-
te, demeurant à Paris, rue Ntuve-
Saint-Médarl, 5, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour la fabricalion et ta vente de 
briques, carreaux et autres articles 

déterre cuite. La durée de la société 
a été fixée à dix années, qui com-
menceront le dix-huit février mi' 
huit cent soixante et finiront le dix-
huit février mil huit soixanle el. on-
ze, Le siège social sera à Paris, bou-
levard de Sébaslopol, il, et le lieu 
de la fabricalion, rue Neuve-Saint-
Médard, 5. La raison et la signatu 
re sociales seront: DARDY et O. M 
Dar.'ly aura la gestion et l'adminis 
(ration de la société, et M"" Duché-
miii la surveillance de l'intérieur de 
la fabrique. M. Dardy aura seul la 
signature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, a peine de nuililé 
même à l'égard des liers. 

(3583) DARDY, veuve DOCHEMIN. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le onze février 
mil huit cent .soixante, dûment en-
registré, entre M. Léupold-Victor 
HOSTAlNet M. Edouard-PierreMAL-
HEVRE, lous deux négociants, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
228, il appert que la société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, suiyant acte reçu par M« Mo-
rel-Dar!eux et son collègue, notaires 
à Paria, à la date du douze février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-, 
gistré el. publié, sous la raison so-
ciale HOSTAlNet MALHÈVRË, pour 
le commerce d'articles de bynnele-
rie, mercerie, rubans de soie el 
passementerie, à Paris, rue Saint-
Denis, 228, a élé dissoute d'un com-
mun accord, à pariir dudit jour on-
ze février, et que M. Malhèvre est 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. Tous pou-
voirs sont tionnés au porteur de 
lUindes doubles pour remplir les 
formalités de publication où besoin 
sera. 

Pour extrait : 

BECHET, mandataire,. 
(3584) 4, rue de Buci. 

remplir les formalités de publica-
tion où besoin sera. 

Pour exlrait : 

BÉCHET, mandataire, 
(35851 4, rue de Buci. 

HEFOR.MAT10N DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date a. Paris du quatorze 
février mil huit centsoixanle, enre-
gistré à Paris le dix-sept du même 
mois par le receveur, qui a perçu 
cinq f. unes cinquante centimes, M 
Edouard-: ierre MALHEVtiE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 228. et M. Benoît-Louis BOS-
SEUX, propriétaire, demeurant à 
Villers-Cottérels 'Aisne), ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif pour lVxploitation d'un com-
merce d'articles de bonneterie, mer-
cerie, rubans de soie ct passemen-
terie. Le siège social est à Paris, rue 
Saiht-Denis, 228. La durée de la so-
ciété est fixée à dix années dix mois 
et quinze jours, -qui ont commencé 
à courir le quinze février mil huit 
eenl soixante pour finir le trente et 
un décembre mil huit cent soixante-
dix. La société sera administrée 
en commun par les a-tsoeié*. ta 
raison et la signature sociales se-
ronl MALHEVRE et BOSSEUX. M 
Malhèvre a seul la signature socia-
le, mais il ne peut en faire usa"e 
que pour les besoins et affaires de 
la société. Le tonds social est fixé à 
quarante mille francs. Tous pou-
voirs sont donnés au porteur de Pu h 
des doubles ou d'un extrait, pour 

Cabinet de M. LEFEBVRE, 
rue. du Delta, 14. 

Par acte sous signatures .privées, 
fait double à Paris le huit février 
niil huit cent soixante, enregistré le 
quinze dudit, folio 1331, ca*e 5, par 
le receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, MM. Charles-
Constant G1LLOT etCliarles-Alphon-
se G1LLOT, fabricants, ont formé 
sous la raison G LLOf frères, une 
société en nom collectif pour la fa 
hricatioii et la venle des articles de 
maroquinerie. Le siège de la so 
ciétéest à Paris, rue Chapon, 4, où 
demeurent les associés. Le capi 
t ni social est de soixante mille 
francs,fournis : quaranlc-tleux mil 
le. francs par M. Constant Gillot, el 
dix-huil. mille francs par M. Charles 
Gillot. La soeiété a commencé fe 
huit février mil huit cent soixante 
et Unira ledit jour mil huit cenl 
soixante-dix. Chacun des associés 
est gérant et a la signature sociale 
(3588) Le mandataire, LEFEBVRE. 

TRIBUNAL DSI GO^ERGr 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal couimu 
nicalion de la comptabilité des fait 
l iles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Earegistrt'à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Février 1860. F" 

FalliltcK. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUILLOUX (Magloire), 
anc. md de vins liquorisle, rue Lé-
vis, 21, ci-devant Batignolles, de-
meurant rue Descombes, 25, ci-de. 
vaut les Ternes, le 25 février, a 9 
heures (N° 16839 du gr.); 

Du sieur AUCHEIt ( Auguste-Jo-
seph), md de fournitures d'horlo-
gerie, rue St-Marlin , 213, le 25 fé-
vrier, à 2 heures (N° 46844 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'éua des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics, 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de renieltre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoquéspqyr les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

■Sont invités à produire, dans le de-
lai dépingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créâmes, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur JÉRÔME (Alphonse}, épi. 

cier, rue de Flandres, 140, ci-devant 
La Villette, entre les mains de M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic de la faillite [N"-
16784 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-
dre), limonadier à Gentilly, route 
d'Italie, n. o bis, entre les mains de 
M. De.e.agny, rue de Greffulhe. n. 9, 
syndic de la faillite iN» 46614 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
.du Code de commerce, être procédé â 
la vérification ct à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUYARD (Pierre-Félix), 
fahr, de briques à La Villette, car 
rière du Cenire, demeurant à Paris, 
rue de Dunkerqoe, 86, le 25 février, 
à 10 heures (N° 16646 du gr.t; 

Du sieur DESMOULIN (Magloire) 
cafefier, tenant maison meublée 
rue, des -Marais-St-Martin, 75, le V 
février, à 2 heures (N° 46652 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de M. (e juge-contmissaire, aux 
vérification et dl/irmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire qne les 
créanciers convoqués pour les vé 
riflcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUHUY (Charles-Louis-
Hégésippe), boulanger à Gentilly, 
rue Frileuse, 3-2, le 25 février, à 4 
geure (N° 14671 du gr.); 

Du sieur REBSTOCK, nêgoc. en 
vins, boulevard St-Martin, 25, ei-de-
van!, actuellement rue du Châleau-
ci'Eau, 4, le 25 février, à 2 heures 
(N« 16595 du gr.). 

Pour entendre le rapport des tyn 
dics sur l'état de la faillite et dêlibé 
rer sur la formation du concordat, o«_ 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pruvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics tl du projet 
de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
HARMAND (Félicité-Caroline Lam-
bolte), mde de soieries et nouveau-
lés au marché du Temple, série 
Rouge, n. 34 et 109, demeurant rue 
du Chemin-Vert, n. 33, en relard de 
taire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sonl invités à so rendre 
le 25 lévrier, a 2 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

rte M. le juge-commissaire,pro# 
à la vérification et à l'afflrraaliM 

leursdiles créances (N' N*
!

" 

gr.). 

REDDITIONS DE COMP«l 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite*» 
LEIEUNE (Lou's-Pasea !, * 
moulures, rue Lesdiguière?;,«,»' 
Maisons-Alfort, sont inTitëJ» 
renffre le 23 févr.. Al h.pr«. 
Tribunal de commerce, fW<» 

assemblées des faill,ites.jMÎ. 
formément à l'article 537 d W 
de commerce, entendre le M»; 

définitif qui sera rendu par 
dics, le débattre, le clore et W 
ter; leur donner décharge fciWJ 

fonctions et donner leur »T» f 

l'excusabilité du failli. , ûj 
NOTA-. Les créancierst et le -

peuvent prendre au greffe 
nication des compte et rappoi 

syndics (N° 16182 du gr.). 

Messieurs les créanciersjjj L 
HARMAND (-Félicité-CWO «>B» 

botte), nie de soier.es el, i>oj 
au marché du Temp e, série i»^ 

34 et 409 , demeurant 
min-Vert, 33, sont mviU-> * ; 
dre le 25 févr., à 2 h. pr*

j
 £'

j6 Tribunal do commerce, M , 

assemblées des cre«^V 
prendre part aune ̂ è'^ 
intéresse ta masse des ère

 y 
(article 570 du Code de cou" 

16545 du jpg 

REPARTITION ^ ' 

MM. les créanciers yérifw»", 

ir SCHERER' , A. 

peintures, rue de OMy
 m

-t 
ventre présenter c le^

 4 p
o ' 

syndic place de la boWW (e. 
toucher un dividendem* A 

pour 400 , unique répart 

45639 du gr.). ...idéseiaf 
MM. les créanciers vér " ^fr 

més du sieur GOURLE, » M 
honneur, faubourg si-- ft U 
peuvent se présenter cg

 à
0» 

François, syndic, rue de b ^
t
 » 

partition (N-45831 du gr^g 
MM. les créanciers^ g 

més du sieur DbLAfi de " 
vins à Batigno le s, 
chy,75, peuvent se f»

 d
 |

S
B 

M Pascal, syndic, pl»e«. -_. Pascal, syndic, r---
alïW

ega 
se, 4, pour loucher un «

 (é
f 

' 42 c. pour 100, uii'4 
(N° 45400 du gr-)- \s 

7 t'r. 
(ion (N 

FÉVRIE»
 1 

ASSEMBLÉES DU 21 

NEUF HEURES 
conc.-Chaupit. a Ç 

bons, redd. de eoml 

wx HEURES: M^c'orroy,"^., 

f0Bnirie-Vtoy
 id M 

il! maçonnerie ' iiéiioe-; 
Yôrït. - Mari aux, - ^^ 
_ Franck, fabr W

 r
 ,. . 

Hermier, foalemo 

Molin, mudc ^ ccnç.^V 
roux, nounis»eui , ^ 

Lescure, mde de vu 

ton, nég., m. 

L'un des g; 
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